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CUERISON
~~ ~Certaine, Sure et Prompte, cB

DE LA

NEVRALGIE,
ET DE,

TOUTEIS LS MALADIES NERVEUSES.
_&1ý1 IF E I" vIýo ý a l u ll

C'est un< REMÈDE INFAILLIBLE dans tous les cas de Neuralgia facialis. Guérison parfaite bien souvent enl moill5de -vingt quatre heures, en prenfmt seulement, 2 ou 3 pilules. Aucune espèce de Névralgie ou de maladie nerveuse Il"encore résisté à ce REMÈDE ÉT2ONNANT.
Même dans les cas les plus extrêmes de Névralgie Chronique et de dérangement nerveux général, de plusieutrsannées de durée, affectant tout le système, l'usage des pilules Névralgiques pendant quelques jours, ou au plus pendanquelques semaines, donne toujours le soulagement le plus étonnant, et avec de très-rares exceptions détermine toujoursl

une guérison complèlte et permanente.mêeasytmlepudéitetevntojur
Elles ne contiennent aucune substance le moindrement nuisile,mêeasytelepsdliteteuntojurêtre employées avec LA PLUS GRANDE SUII1ETÉ.Depuis longtemps plusieurs de NOS MÉDECINS LES PLUS ÉMIINENTS en font un constant usagre, les recomman-

dant unanimement et sans réserve.
Les personnes qui suivent, entre Plusieurs milliers de nos concitoyens, témoignent de leur étonnante EAIIICA CITÉ.

Ayant employé l<personnellemleut les Pj//o/es N.évralgiques 1Jour et la nuit, au froid et à lluiiiiit,ëé, dans mis position
Universelles ou 'ic DOu/eee <lu D)r. Turner, et les ayant'd'attaché an Département dlu Feu (le cette ville, j'<i contra'-
recommandé dans uin grand nombre <le cas a mes patienîts' té lat maladie connue sous le nom (le Névralgie ou Tic DOU
affectés le Neiiralgie, j'ai trouvé qule sans exception elles! leureux. J'ai employé vos pillules et obtenu unt grand sotîîî-fesaient tout le bien que réclament lesi propriétaires. gement. Je n'hésite pas à les recommander coinme infii

J. RV. DIlLlINGuAM, Dentiste. ment pîrécieuses. dé12 Winter Street, Boston, Février 18, 1867. MR. WM. CALDER, de la rolice secrète dc Bo0ston dé-erR. W. NEWELL, M D., No. b Staniford Street, Boston, àclare~ Il Une boîte de IlPilules Névralgiques du Dr. Tir<e
la date du 14juillet 1864 dit : ci Je connais les pilules dites : m'a entièrement guéri d'une Névralgie très-sérien5e.
Cg Nevraigiques Universelles ou Tic Douleureux et après en nle puis trop les recommander. WTNMas2187avoir usé avec succès, je suis autorisé à leur donner mon NETNMr ir, n de

apprbatin."MESSIEURZS TURNER & CIE.-Depuis longtevn]P' IfceMR. J. M. R. STORY, pharmacien depuis 20 ans dans metaetoouIatbacn>deNvage a sot lescette ville et pendant les trois années de guerre, attaché iétait presqu'insupporîable. Après avoir essayé deto vo
aux hopitaux du gouvernement Américain dit : il -Je con- méiamns nou avn mloédpisqeqe il la,nais depuis 20 ans les Pilules ]Névralg,,iques UniVerse/lcs lu pilules Névrallgiques. Elles ont pu(r) <ieiýiteet réusst e uLisirDr- Turner. je les ai vendues, employées persornellemeî,t reste plus rien <le la mal adi e. Je recommande avec pl>i
etje ne connais pas un cas on elles n'aient pas donné <le i o [)""îles à toutes les personines qui soufnt de ér-
soulagement. Mes pratiques m'ont dléclaré>(qu'eýlîeç ne'Vot Tu vousdiraient pas se passer (le ces pîilules fsetlesa ý$î 10 l1î- Toutile at vo0s,cune.' Je les considère comme le remède le p1lus eflicace et F.* W. PELTON, osile nLile plus précieux pour la Névralgie et les maladies nlervelîses, lýÉ) 1CRA ILKINS, ancien trésorier <le la< Con';qu'il y ait d]ans le monide."ci .. w lel

pagn'e du me jur]ruu <l (îzle Heoston nous écint: v os i i'J~n IlF
<labordt-( reco«unman<lées par uin médecin ; et das<

siers innesJ'ai été <hans j'habitudlee n'en servi î.eCll
famil le. Mla <ne ay«an t soufflert <le, Né ernie va oeit

beauceoup (le î.o<uîlngeunent. M <u-meuuýe j'en ai r îl eh
titi bien co<nsaidé able e cj lie c<nsi<lere jaO5 e.1is oS
s û 1 eté s-ans u me l<ou'te dje ces pré ce u e pi l s e
ti<)n.

ýfl1. W Y EM A N1 M AIsIl kbinconf lte (ic iqui sont, fànli<rs'.- avec liii' <lrauu:t ue an i es lsg
succès <it:, el à~, vsIre iua beeeo<eî esi
maintenant heilreuseinent guiéri (1 l b<11y cuet, esi

JOIEN S. DAý[ M Il hLIîgeA , o eît, bhefd n Déî<artemeu tdu Feu de Boston, lit, cil ji li : cisans cesse exposé, le

Envoi par la iiiu/le gîtr rlit <lu pix de vente et des frais (le Poste.
Unle I>Ii - -$ 0 raimi de Peoste, est
Sixi bottes, . . . .-. - 5.00---- ------ --- ------
InIize lboit(9 .N,------------------9.00) . . . 8 6

Ces pillules sont Vendues par tous les piarnia ons nIi 1ro et on d h tii nix IEt lils 1 jil is et pr

TURNER & CIE., Seuls Proprietairese
120 Tremont Street> B3oston,3



Rn R, Rn

PILULES§
l'ILULES DU DI.E. I)A -)si,

t"" ré.gulariser le loi(,I'îtia, les eni-
'raille;,' (t 1itir jirotinuvoir ta dligestioti

NE 'uile lue SOImn; pourt les taad.sobsti-
tiese cli rotiiluus, 4 àu ( lis 2,1 lutris.

LES5 l'Il ULl.S DU l)it. IZAI)l)A sîoNr

it ' ulîtîmle )sîîuî -éure et fortimitit la
tn.<ic1 1 ' ii~iiplrompte et la p1i> suie

et puriîgative, a rien e aiiti-bilieiise
'tcthrilueý Colitnu la, scienîce méudicale.

Jt,'e Stedspilules (1it Dr. Iaitj cva toi-
teti't Plus du pirincdipe juti' mde ''mi risti eýt

1
g'r 1, ~ 'ilî s[Ir le i'iiui, les Entrailltus,

& C. (illeai les ligotslia Vessie, le Santg,
catl 1 lle 'liiîlre ouî li\ îles liilis pirigativvs
. îirtjlqemt. 0ts ii vttisitstIi

rlits 11otais, Ou que (lix graitns de tlue-iass.

lVZ (( >0 l (liT P'OURI LES P'EIIsON-
bp At 1E l' AIits ilI I;

iA ('< iy iO ET l) E L A 1»A -
Y~SIE l)ES ENTRAILLES.

A îîîI llULE DU Dr..
iîX t'out's C$24 hemures assuirerot

Pas 0sonnn.s Il pendanit vint'statts n'avaiet
4v oi il'mii tfonctitinemnt niaturel et

Vi [ý(ý gué ipar quelques doses dles

Q&-~ ] MEILLEUR QUE 10C -fi T1t* 111, 1151
SARSPAREILLE! 90 sur 100

Le principe curatif de la Sarspareille entre
pour une large part dans la composition du DES MORTA I'I'ES qui arrivent annuel-

lement, sont causées par des maladies que
il'on peut prévenir et dont la plus erande par-R ES O U T IF tie seraient exterminées et chiasses du sys-
tème en quelq~ues heures, si le Récupérateur

- I1Rapide ou les Pilules de Itadîvay (suivant leR u<R R cas) étaient administrées quand on s'aperçoit
de quelque douleur, malaise oit légère mala-

Une bouteille dit Résolutif vaut mieux que die. La douleur, qu'elle ou'en soit la cause,utix gfraiiles. b)ouiteilles de la Sarspîarcille. est -presqu'immédiatemen f guérie par le Ré-
Le lZmsolliif R. il. R. guérit avec une ra- clîpérateur Rtapide. Dants les cas de Choléra,

1)1(1 lé étomnnatnte chaque finte (le maladie diarrhtée, crampules, spasmes, coliuque bilieuse,
ctîrotîiuiil0'1 (10tilisi iti lati<~ et ex-~ et de t'ait toutes douleurs, maux et infirmnités

tertuiute toute la corrujîtion.du système lin- soit dans l'estomac, les etîtrailles, la vessie,
ma i.~îlî les rognotns ou les joitntures, les ntusc, leie ll'tvt',si o I 'etiP'ute jaîtîl e ý, les lbras, le rhumnatisme, 1 la s érlies

(1l111, les a:dies siiaits uërira positive- lja lièvre et lague le1 mal de tête, e mal de
tmenît b- patiet (les: durits, etce., etc., cèdermît oit quelques minu-

Maladies de la l'eau, Carie de; O ý, li1i- tes à l'imlluieuce adoucissante d éuéa
meurs dans le Sang, Maladies Cotnstituttionu- t îîr lZa1iide.(tRéura
tielles, ('trlqus et Scrofuleuses, Scrotit- Poutr tes Rhutmnes qotiaulsTuln
les, Fièvres, Ulcères, Erysipéles, RIicliitis, Ihîtiza, la lileiltiitm itle Mal de
Calvitie, Maux de Jaimbes, Cimatcres, lu- gog.le Frissoni, lat Fièvre et l'Agite, les
meurs Glanutlaires, tumteur., Blanches, lit- itolurs eruelî,la Fièvre Scarlatine,
rondles, Noulils, Maux d'Oreilles, MIaux prenez de quai roi à six l'uileIs de Raîlway
ud'eeux, Ecotilememîts des Oreilles, Oy>i tal- ainîsi qu'un(, cimilîcée à thé du Récupérateur
imite, Giale, [Dibilité Cotistitutionnelle, i Mca- R id itti tit N'erre d'eau chaude, adoucie
dletce dît Co'rps, Erîliptiotis de la l'eau, toit- a l 'ditvsire oit dlu ieil; lave;, la gorge, la
tons et Pustules, lunieurs, Atièectiotîs 'aitcé- tê(.t e et lcestiotmac, av ec dit Récupéirateur Ra-
reuses, Dyspepsie, Nevralgie, Rlituuttîltisittes., pluli- (si vous avez l'Ague on la Fi èvre Inter-
U outtes Chîronuique-,, Maladies îles Rognonmis, îjjttitît lavýez aussi le,, relusý) et le lenîdemain
île la Vessie, de l'Uretlîro, Resser-ementts, iîmaItùî voulssezgié.
Difficulté d'uritne, etc. r,£ý Prix du R. R. R., 50 centins la bon-

Humeurs et Maux de toutes Sortes. teille. A vendîre piar les îilartuaciens, les
Les Datmes trouîveronît eu qtielqttî-jo'urs miarchiands de ta campjagnme et les épiciers.

ii graîm souilageiîeit dants ce tuiide et jirlA)A & ('IF.,
coniséqutent ta gtiirisoti .- IPrix, $1 la boit- 87 Maidett Litte. New York,
tcil le-Ct bouîteil les îmîr5.Avenidre par les 439 Rue St. l'anl,
itiariaci4ets-S7 Maidevt Laite. N. Y. et 439 (loin de la Rue St. Frauiçois--Navier,
rue St. Paul, Monitréal. . , , Monitréal.

MACHINE A TORDRE UNIVERSELLE
Er

MACHINE A LAVER DE DOTY.
La Machine a tordre universelle avec roues a engrenage a obtenu le premier prix par le vote unanime du Jury de la grande

P'eoaition de la Nouvelle Angleterre en 1866, apres l'essaie le plus munitieux de toutes les machines presentees au concouru.

LA MACHINE A TORDRE UNIVERSELLE
Fut dé clairée upu rîcure à toutes les autres

V'Qartèié pi u A 'L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRE, EN 1862.
4,8riéle premier prxaxdernières g ranmde Exposition do ]Inustitut Aniéricain de Newv York, en 1863

tils des Etats qui suivent, elle a égalemen t reçu le
PREMIER PRIX,

NE'W YORK - 1862-----------1863

VERMONT 1863.....1866
NEW IIAMPSIIIRE---------1866
PENNSYLVANIA .- 1863......1864

INDIANA.
ILLINOIS ...
IOWA.....
WISCONSIN- .-

MINNESOTA -

MISSOUI.
KENTUCKY .

186
1863
1863

1864

-- .. 18t35..

1865
1865r
1866
1866
1866'
1866
1866

9 t 1865. A chacune des

CONN. RIVER VALLEY FA IR .. 1b4
CHIAMPLAIN VALLEY FAIR.. .. 1864
MECIIANICS'INSTITUTE, lBoston .. 1865

plismannîlfacturiers la gatrantissent bien supérieure à toutes les autres,
td'un million de machines à tordre universelles ont été vendues, ce qui fait une vente plus considérable que celles detoslsare

V(rsîscuies Leur fabrication est si bonne qu'elles n'exigenît pas de réparation pendant plusieurs années. La inach lm,î-à iWtordre uni-
El ýk vraiment donné satisfaction universelle. Elle tord les effets presqune secs, sans que les tissus les plus dtil c5.ts enf soimfremît.~Vendant la machine à tordre universelle nous avons ou une demsand cosdéal pour une bonne machine à laver et counaissan.

cornimLA MACHINE A LAVER DE DOTY.
facti e la meilleure, nous achetâmes le brevet d'invention, et nous l'oirons maintenant au public avec la certitudle qu'elle donnera satis-

Dartout, où elle sera employée.
1ilu~a~îaCineà lverde Dty méitéle remer pix,à l grlid Exosition de la Nouvelle Angleterre en 18é6, après lessaie le,
Wi~'iide outs es achnespréenéesaitconour. ux upoitinsdes Etats de New York, Pensilvante Vermout, Miclîigan,
Ct~teueîî~ lwaaini q'à a rnd Exosiionde 'intitt Aériainele à mérité les premiers pîrix. Ce sont -~iahtsb on

les~ mellus ou orr. a ahie avr bouilliante, exemtet les tromcines m on
eu %e g ae tavcunoaviurs quarts du travail

Lums nttie araitmet e n fat ucu nai uxei~sR. C. BIROW'NING-Agent gênt.ral. No. 32 Prln t e ok

1



ORCUES AMERICAINS.
SIBERIA OTT, Agent en gros et en detail,,783 Broadway, N .Y.

ViM-a-vis le celebre magasimtde A. T. STEWART, coin de la lOme rue.

L'INSTRUMENT

LE PLUS ELEGANT
DU MONDE

POUR 

LE FOYER DOMESTIQUE.

L'ORG UE

AMERICAIN

ET

ELEVEI LAME
PAR NA

CONSTRUCTION ELEGANTE

SES SONS HARMONIEUX.
Apparence generale des ORGUES AMERICAINS, Nom. 1 a 26.

C EST AVEC LA COFANCE LA PLUS ENTIERE d'adhérence, de fissures ou de décomposition, ilsque nous attirons l'attention dl public sur les Orgues sont durables et resteront en bon ordre.Améreains depuis si longtemps en demande dans les famil- Les clefs, les anches sont d'une exécution parfaite et don-les. Grâce à (les perfectionnements récents, ils s'adaptent à nent un ton brillant et léger.tous les genres de musique mais Spécialement à la musique Les ORGUES AMERICAINS sont de beaucoup les Psacrée, avec ses tous soutenus et harmonieux. élégants et sont un ornement dans un salon. Ils ne. de-
Les ORGUES AM I SCAINS distancent leurs rivaux sur mandent-que peu d'espace et sont d'une richesse sans leplusieurs points importants. Ils sont supérieurs par le son Les boites en bois de Rose sont variées et jolies daplein, ample et puissant obtenu par la disposition des anches genre le plus recherché. Les boites en Chêne et en Noyerqui s'ouvrent dans une boite vibrante et donnent ainsi un Noir ne sont pas moins brillantes.

ton magnifique qui ne se rencontre pas dans les autres ins-
truments, l'orgue Américain possédant seul cette disposi-
tion. Ils sont encore supérieurs en expression, élasticité du LISTE DES PRIX.doigter, aussi excellent-ils dans la musique à temps accéléré. .90

Depuis le son le flus léger, jusqu'aux accords puissants No. A.-Cinq Octaves, petit Orgue.................
remplissant la nef d'une'vaste église, tout est possible sur No. 1.-Cing Octaves, avec Tremolo, en Chêne avec
cette instrument de choix. ornaments en Noyer Noir ......................

.A l'aide du TREMOLO, l'artiste obtient cette musique No. 5.-Cinq Octaves, construction des plus élégantes
dont chaque note fait vibrer les cordes les plus sensibles du en bois de Rose avec paneaux » ornés dana le genre 19 0cœur, fait sur lâme une si vive impression. Un perfection Grec ....................................... 200nement récent permet également en fesant jouer une pédale, No. 7.-Six Octaves, en Noyer Noir richement travaillé-*
de moduler le son de l'instrument depuis le Pianissimo jus' No. 9.-Cinq Octaves double anches avec Diapason,
qu'au Fortissimo. Principal et Tremolo. En chêne avec ornemelts $1 5Avec tous ses perfectionnements, l'Orgue Américain ex- en Noyer Noir..............................•
celle en expression, variété et puissance et possède toutes No. 11.-Cinq Octaves, double anches avec Dulcérla,
les qualités d'un orchestre complet et rendant admirable- Flute, Diapason, Principal et Trémolo, en chêne; 2 0ment tous les effets d'orchestre. avec ornements en Noyer Noir................

Ces instruments sont d'une construction supérieure dans La collection comprend des Orgues encore plus puissants
tons leurs détails. Les soupapes sont faites de matériaux et plus complets à des prix plus élevês.

Dix sept premier prix ont ete accordes aux 'Orgues Americains pendant le mois d'octobre 1865, sur
tous leurs rivaux, dans les Expositions des differents Etats de l'Union Americaine.

Ces Orgues sont offerts en Primes
Par la " Revue Agricole" et le " Canadian Agriculturist."

s'adresser au Bureau pour les renseignements.
1
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REVUE
AGRICOLE

PARTIE NOIq.OFFICIE;LLE.

LES PREMIERES ETUDES DU CULTIVATEUR.
N n'achète pas une propriété comme

on achète une maison; on ne loue
pa's une ferme comme on loue un
appartement.

"l Il faut s'assurer avant tout,
dit un illustre agronome allemand,
que la terre que l'on veut acquérir

est dans une juste proportion avec le capi-
tal que l'on possède."

Qu'est-ce qui ruine, la plupart du temps,
les petits propriétaires ? La manie de s'ar-
rondir. "On a péniblement amassé mille
francs et on s'empresse d'acheter un champ
de quinze cents francs; on emprunte le
surplus, les intérêts s'accumulent, et au
bout de quelque temps le billet de cinq
cents francs que l'on doit a mangé le billet
de mille francs que l'on possédait.

Au lieu d'acheter de le terre, achetons
du fumier.

Pour faire pousser du blé, il faut non-
seulement de la terre, niais il faut aussi de
l'argent; de l'argent pour avoir de bonnes
semences, de l'argent pour le drainage, de
l'argent pour les machines, de l'argent pour
le bétail. La terre livrée à elle-même ne
produit rien, la terre livrée à l'homme seul
produit peu, la terre livrée à l'intelligence
et au capital étroitement unis atteint rapi-
dement son maximum de production.

C'est pourquoi, lorsqu'on achète une ter-
re, il faut pouvoir disposer d'un capital
proportionné à l'importance de la terre que
l'on veut acquérir;

C'est pourquoi, lorsqu'on afferme une
terre, il faut pouvoir disposer d'un capital
proportionné à l'importance de la tere que
l'on veut affermer.

Cette première condition renplie, tout
n'est pas encore dit. Il faut étudier avec
détails les conditions dans lesquelles se trou-
ve la terre que l'on vient d'acquérir, la
ferme que l'on vient de lour.

Il faut étudier la situation géographique
du sol, son altitude au-dessus du niveau
de la mer, car cette altitude influe sur la
température moyenne et peut modifier le

climat indiqué par la situation géographi-
que. Il faut aussi se fixer sur la position
géologique déterminée par les couches géné-
rales des terrains.

Il est bon ensuite d'adopter 1:: A5
cation du sol, qui a pour base la composi-
tion des sols, la nature de leurs produits et
la puissance de leurs facultés productives.
Toutes les classifications sont à peu près
aussi bonnes et aussi incomplètes les unes
que les autres. Quel que soit le degré
d'exactitude d'une classification du sol,
cette opération remplit toujours parfaite-
son objet, qui est de mettre un certain
ordre dans les études et les traveaux. du
cultivateur.

On examine les propriétés physiques du
sol, sa densité, sa tenacité, sa perméabilité,
sa fraîcheur, sa couleur, l'ép.aisseur du sol
et la nature du sous-sol.

ID est bon de tenir compte de l'exposi-
tion et de l'inclinaison de chaque champ ;
de l'importance des abris naturels ou arti-
ficiels formés par les montagnes ou les ri-
deaux d'arbres, des circonstances acciden-
telles (grtie, gelées, inondations, etc.) aux-
quelles ils sont partieulièrement exposés.

Rechercher les plantes caractéristiques
qui croissent naturellement sur ces sols;
tenir compte des arbres et des plantes cul-
tivés dans le pays. Connaître le prix mo-
yen de location des terres dans la contrée,
ainsi que les différents assolements usités.
Ces assolements ont toujours une raison
d'être tirée des conditions particulières dans
lesquelles se trouvent les cultivateurs; ce
sont ces raisons d'être qu'il faut étudier et
tâcher d'apprécier à leur véritable valeur.

I faut enfin étudier les voies de commu-
nication et les débouchés; non-seulement
les chemin de l'exploitation, mais le réseau
de routes qui peuvent mettre la ferme en
commuuication avec les jplaces où l'on doit
conduire les produits.

Presque tous les cultivateurs ont plus ou
moins étudié ces diverses conditions, ils
ont instinctivement cherché à se rendre
compte d'une pa:rtie de ces fàits, dont l'im-
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portance no pout échapper à personne;
mais il est utile de ne nêégliger aucun · des
eûtés d'une aussi grande étudc; de combi-
ner la culture et l'assolement avec la con-
naissance méthodique, approfondie de ces
éléments indispensables pour donner au
propriétaire cultivateur ou au fermier une
idée coiplète de la terre qu'il doit travail-
ler.

Pour voyager avec sécurité, il feut bien
connaître son cheval ; pour cultiver avec
profit, il faut bien connaître son champ.

LES AMENDERENTS NECESSAIRES A LA LOI
D'AGRICULTURE.

U moment ou la législature de la pro-
vince de Québec siege pour la pre-
mière fois dans l'ancienne capitale,
nous croyons devoir soumettre à la
considération de ses Ilonorables
membres les amendements nécessaires
à lit loi d'agriculture. Par une sin-
guliòre coincidence le projet que nous
publions est à très peu près celui qui

fut présenté en 1860 par un comité de la Cham-
.bre d'Assemblée dont le Ministre d'Agriculture
actuel fesait partie avec l'Hon. M. Chapais, le
Ministre d'Agriculture fédéral, le Major Camp-
bell, Messieurs Pope et lébert. Après avoir
été adopté par la Chambre d'Assemblée puis
retardé par mille obstacles, ce projet de loi a
été remis d'année en année ;.aur être soumis
enfin à notre législature locale.

La création du système régional et la trans-
formation des sociétés d'agriculture de Comté
en sociétés de colonisation sont les deux prin-
cipales innovations de ce projet de loi, et nous
ne doitons pas qu'ils ne mérite l'approbation
de nos représentants dans la législature.

AVANTAGES DU SYSTEME REGIONAL.
Dans la création du système régional se

trouve pour nous la réalisation de tout le pro-
blème do notre progrès agricole.

Nous y voyons un projet de centralisation se
ramifiant jusque dans chacun des membres de
nos sociétés d'agriculture de comté. Aujour-
d'hui les sociétés d'agriculture agissent isolé-
ment, au hasard, sans se consulter sur le meil-
leur système à adopter pour obtenir le plus de
progrès; à l'avenir, constituées en régions, elles
discuteront par la bouche de leurs principaux
offtciers, les questions dintérêt local. Nous y
voyons la création de 20 conseils de régions,
composés chacun des présidents, vice-prési-
dents et secrétaires des sociétés d'agriculture
comprises dans chaque région. Avec cette or-
ganisation, plus rien de vague; la Chambre
d'Agriculture prend en considération les ques-
tions d'intérêt général qui lui sont soumises et
décide des mesures à adopter. Aussitôt de re-
tour chez lui, chaque membre assemble les con-
seils de région dont il est président et donne
communication des décisions auxquelles la
Chambre en est venue. Le conseil de région
après en avoir conféré se disperse et chaque
président convoque une assemblée du bureau de
direction de la société d'agriculture qu'il re-

présente, de manière à l'informer des moyens à
prendre suivant les prescriptions de la Chanbre
d'Agriculture. Chaque membre de la société
d'agriculture est ensuite informé du résultat
par le directeur de sa localité. Ainsi, la rami-
fication est parfaite <le haut ent bas et de bas en
haut également. Aujourd'hui l'existence de la
Chambre d'Agriculture est parfaitement igno-
rée, non-seulenent de nos cultivateurs, mais
d'un grand nombre de nos hommes de profes-
sion. Et il ne saurait en être autrement ; les
points do contact ne sont pas assez rapprochés.

Il est vrai que les intéressés, qui trouvent
leur profit au mode actuel, ci'ei'ont haut contre
toute intervention. Mais les amis vrais du pro-
grès agricole soutiendront un projet dont le
but est le meilleur emploi possible des fonds
votés par l'état à l'encouragement de notre in-
dnstrie nationale-l'agriculture. Et n'en dou-
tons pas, le système de centralisation est le seul
qui puisee donner ce résultat: voici comment.
Avec le système actuel, chaque société d'agri-
culture fait des petites affitires en quelque sorte
en famille. A moins d'une injustice qui fait des
mécontents, rien ne transpire au dehors des
procédés adoptés, et la Chambre d'Agriculture
n'y peut rien voir, pour peu que le secrétairé de
la société y mette un peu de bonne volonté.
Ainsi -lone, aujourd'hui aucn contrôle possible.
Mais avec la création d'un conseil de région,
chargé de reviser les procédés des sociétés
d'ngriculture comprises dans chaque région,
il est bien plus difficile d'en imposer. Les mem-
bres de ce conseil tous voisins ou il peu près,
sauront bien quelque chose des irrégularités qui
'auront pu se commettrei les mécontents, car il
y en a beaucoup, et qui ont raison de l'ètre, ce
qui pis est, seront facilement entendus, et le
conseil sera mis en demeure d'apprécier jusqu'à
quel point telle société d'agriculture est justi-
fiable d'avoir agi de telle ou de telle manière.
Le président du conseil de région fera rapport
à la Chambre d'Agriculture dont il est membre,
et la Chambre, bien renseignée, décidera en
dernier ressort dans toutes les circonstances.

Voilà comment nous comprenons l'organisa-
tion de notre système agricole. Tel qu'il est
aujourd'hui il a du bon, mais de l'avis de tous
ceux qui sont à même de l'étudier il a besoin de
modifications nombreuses. L'adoption du sys-
tème régional au point de Yue de la représenta-
tion a donc été un grand las, elle permettra
également la création d'un vo-eil de région,
en un mot l'agencement des rouages que nous
venons d'expliquer de manière à ce que le mou,
vement soit donné, de la Chambre d'Agriculture
à chaque cultivateur, sans qu'il y ait un instant.
d-interruption dans toute la machine agricole.

LES EXPOSITIONS PROVINCIALM, REGIONA-
LES ET DE COMTE.

On se plaint de l'inefficacité des expositions
provinciales agricoles parce qu'elles n'attirent
qu'un petit nombre d'éleveurs amateurs, et
qu'elles sont hors de la portée, non-seulement de
la concurrence, mais encore de la présence, du
grand nombre de nos cultivateurs trop éloignés
de Québec ou de Montréal, pour - pouvoir'
profiter des enseignements si chèrement donnés
dans ces grandes fêtes de notre agriculture.
D'un autre côté, on se plaint de ce que les ex- -
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positions de comté, en raison du peu de moyens
dont elles disposent, sont trop restreintes, la
concurrence se fait en famille, et l'indulgence
est trop souvent visible à l'Sil nu. De manière
que dans nos expositions provinciales tout au-
tant que dans nos expositions de comté le but
n est pas atteint.

Le systene régional obvie à ces inconvé-
nients. Les expositions annuelles, dans chaque
comté, sont certainement une absurdité, tout
autant que les expositions provincit.les. Nos
sociétés d'agriculture le comprennent fort heu-
reusement, et un certain nombre d'entre elles
ont adopté à ce sujet une résolution fort louable
les fonds sont employés à l'achat de reproduc-
teurs améliorateurs ; quelques sociétés ont
aussi acheté des instruments d'agriculture per-
fectionnées ; voilà autant de moyens efficaces
qui font l'éloge des bureaux de direction qui les
ont mis en pratique. Il serait désirable que
l'on supprimat en partie les expositions annuel-
les, dans chaque comté, pour les remplacer par
une exposition régionale annuelle. Chaque
région se compose en moyenne de cinq comtés,
ces cinq comtés seraient appelés à concourir
tous les ans à l'exposition régionale, qui pour-
Tait être fixée alternativement dans chaque
comté, ou bien dans un lieu. central pour la
région, ainsi que le jugerait à propos du reste
le conseil de région. Ces concours régionaux
an nombre de 12 annuellement pour tout le Bas
Canada, seraient autant de petits concours pru-
vinciaux, auxqueis contribuerait la Chambre
d'Agriculture non-seulement de ses fonds, mais
encore de sa direction; car ses membres repré-
sentant chaque région, seraient présidents des
concours.

Les primes offertes seraient assez nombreuses
et assez élevées pour attirer des concurrents
éloignés, soit pour les animaux soit pour les
instruments dagriculture, et les expositions
auraient tous les enseignements de nos con-
cours provinciaux, outre l'avantage d'être mis à
la portée de nos campagnes. Joignons à cela
l'importance pour nos agriculteurs d'élite de se
rencontrer et de se connaître, pour défendre la
cause commune, et tous comprendront ce que
l'on pourrait attendre de meilleur pour notre
agriculture d'un pareil systeme. Dans ces ré-
unions de la grande famille régionale, le conseil
.uurrait s'inspirer des vrais besoins des popula-
tions dont il devra défendre les intérêts. C'est
pendant ces jours de réunion que les discussions
agricoles pratiques, dégagées des embarras de
nos villes, prendront le caractere sérieux qui
leur convient, elles ne seront plus un étalage
de mots pompeux, niais un résume de faits dont
notre agriculture saura tirer parti.

PROJET DE LOI.
CTE pour amender le chapitre trente-
deux des Statuts Refondus du Canada
et autrement pourvir à l'encouragement
delPagriculture, des arts et dts manu-
factures dans le Bas-Caunada.

Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Conseil Législatif et de l'Assem-
blée Législative du Canada décréte ce qui
suit:

1. Le bureau d'agriculture, la chambre, les
sociétés d'agriculture, la chambre des arts et

manufactures légalement organisées conti-
nueront d'exister, excepté en autant que le dit
bureau ou telles sociétés ou chambres sont
modifiés ou affectés par le présent acte.

Chambre d'Agriculture.
2 La chambre d'agriculture se composera de

dix membres élus, du surintendant de l'éduca-
tion, membre de droit, et d'utn professeur, avec
voix consultative pour chaque école ou collége
où il est donné un cours d'enseignement agri-
cole et qui à raison de tel enseignement, reçoit
une subvention à mme les deniers publics de
la province.

3. Des dix membres élus cinq se retireront
annuellement, chaque siège devenant vacant
touq les deux ans; mais les membres sortant
pourront être réélus et continueront à exercer
leurs fonctions jusqu'à ce que leurs successeurs
soient dument élus.

4. Le Bas-Canada sera divisé en vingt ré-
gions agricoles, ayant les limites des vingt
districts judiciaires, qui forment dix colléges
électoraux, désignés dans la cédule " A" an-
nexée au présent acte, chaque collége électoral
se composant des sociétés désignés dans la
cédule.

5. Les sociétés d'agriculture, dans chaque
collége électoral, à leur assemblée annuelle,
éliront un représentant à la chambre d'agricul-
ture, à la majorité des voix des sociétés d'agri.
culture comprises dans chaque collége.

2. Le secrétaire de chaque société, dans les
huit jours qui suivront l'élection, transmettra
au ministre de l'agriculture le nom de la person-
ne choisie par la société;

3. Daus le cas d'égalité de voix en faveur de
deux personnes on plus, le ministre de l'agricul-
ture aura voix prépondérante ;

4. Les vacances, par suite de décès, résigna-
tion ou autrement, seront remplies par le mi-
nistre de l'agriculture sur la recommandation de
la chambre d'agriculture.

6. La première élection aura lieu aux assem-
blées annuelles de mil huit cent soixante et six,
dans chacun des collèges électoraux indiqués
par des nombres impairs, dans la cédule A du
présent acte, et les personnes ainsi élues rem-
placeront les quatre membres sortant; les cinq
autres collèges électoraux éliront chacun un
membre aux assemblées annuelles de mil huit
cent soixante et sept pour remplacer les quatre
membres restant, dont les mandats expireront
alors.

8. La chambre ne paiera ni n'allouera à ses
membres aucune somme pour agir comme tels,

,à l'cxception du montant des dépenses qu'occa-
sionnera l"ur présence aux assemblées régulières
de la chambre; mais elle pourra nommer un
secrétaire et un trésorier, choisis parmi ses
membres ou autrement, et accorder une rému-
nération raisonnable pour leurs services; le tré-
sorier fournira les cautions que la chambre
exigera.

Assemblees et fonctions de la chambre.
1. Les assemblées régulières (le la chambre

seront tenues conformément à ajournement, ou
seront convoquées par le secrétaire sur la réqui-
sition du président ou du vice-président, ou sur
la réquisition par écrit de trois membres: il
sera donné à chaque membre un avis de cinq
jours au moins avant telle assemblée :
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2. Les membres de la chambre d'agriculture
choisiront parmi eux, un président et un vice-
président i leur preninre assemblée, après
chaque élection annuelle i

3. La chambre, en, l'absence du président et
du vice-président, nommera un président tem-
poraire;

4. Ciuq membres formeront un quorum.
l. Il sera du devoir de la chambre:
1. De recevoir les rapports des sociétés d'a-

griculture, et de voir, avant d'accorder les cer-
tificats ci-après mentionnés, à ce qu'ils soient
conformes à li loi ;

2. De se procurer et mettre en opération
avec l'approbation du ministre de l'agriculture,
des fermes expérimentales en liaison ou non
avec quelqu'école publique, collége ou univer-
sité ; d'eu garder la direçtion ;

3. De créer, à Montréal, une musée et une
bibliothèque agricoles et horticoles;

4. De prendre des mesures pour faire venir
des pays étrangers des reproducteurs de race
améliorée ; de nouvelles variétès de semences,
des instrume.nts aratoires perfectionnés et ma-
chines propres à ficiliter les opérations agrico-
les ; de constater la supériorité de ces animaux,
semences, instruments et machines ;

5. La chambre d'agriculture permettra aux
personnes düsirant exercer comme médecins
vétérinaires de subir un examen; et sur preuve,
à la satisfaction de la chambre, qu'elles possé-
dent les connaissances voulues, elle pourra
a.ccorder à ces personnes dei brevets de capaci-
té comme médecins véterinaires.

10. La chambre tiendra un régistre de ses
actes et délibérations, et publicra de temps en
temps, de manière à leur assurer la plus grande
circulation parmi les sociétés et parmi les cul-
tivateurs, les rapports, essais, lectures et les
autres renseignements que la chambre jugera
utiles au public.

2. La chambre publiera un journal, ou adop-
tera comme voie de communication avec les
sociétés d'agriculture, les jouruaux publiés
maintenant sur cette matière dans le Bas-Cana-
da. Il sera du devoir des sociétés d'agriculture
qui reçoivent une part des allocations publiques,
de donner, au moins un mois d'avance, avis du
temps et lieu de leurs expositions, dans les
journaux ainsi publiés ou adoptés par la cham-
bre.

11. La chambre transmettra immédiatement
au bureau d'agriculture copie de ses délibéra-
tions, et au commencement de chaque année,
état détaillé des recettes et dépenses jusqu'au
trente-et-un décembre de l'année précédente,,
avec un aperçu général des progrès réalisés.

12. La chambre continuera d'être un corps
incorporé, et aura le pouvoir d'acquérir et pos-
séder des prôpriétés mobilières et imobilières
pour les fins de son incorporation; de les ven-
dre, loacer, ou d'en disposer autrement.

13. La chambre tiendra des expositions ou-
vertes aux compétiteurs de toute la province,
alternativemeni à Québec et à Montréal, pourvu
que ces localités fournissent les constructions
plermanentes nécessaires.

2. La chambre d'agriculture tiendra ses ex-
positions conjointement ou non avec la cham-
bre des arts et manufactures, et elle nommera
un comité local dont elle limitera les pouvoirs.

Conseils Rogionaux.
14. I pourra être organisé un Conseil Ré-

gional dans chacune des régions agricoles du
lias-Oanada, composé des présidents, vice-pré-
sidents et secrÔtaires des sociétés d'agriculture,
comprises dans la région.

2. Le représentant de chaque région à la
chambre d'agriculture sera président da droit
du conseil régional. Le conseil pourra on son
absence nommer un président temporairo. Il
nommera aussi un vice-président et un secré-
taire-trésorier, après chaque élection annuelle.

15. Les assemblées régulières des Conseils
Régionaux seront tenues conformément à ajour-
nement, ou seront convoquées par le secrétaire
sur la réquisition du président ou dit vice-pré-
sident, ot sur la réquisition par écrit de deux
membres; il sera doinié il chaque membre un
avis de cinq jours au moins avant telle assein-
blée. Cinq membres formeront nu quorum.

16. Il sera du devoir des Conseils Régio-
naux.

1. De mettre en opération, avec l'approbation
de la chambre d'agriculture, des écoles régiona-
les en liaison avec quelque collégo ou autre-
ment, et d'en garder la direction

2. D'importer des reproducteurs améliora-
teurs, des grainspour semences et des instru-
ments aratoires perfectionnés, da constater
leur utilité par des essais et des concours régi-
onaux.

3. De décerner des prix pour l'élève ou l'in-
troduction d'animaux de choix, l'invention ou
l'amélioration des instruments aratoires, l'ex-
ploitation la mieux raisonnée des domaines, et
en général pour tous les objets qui ne sont pas
incompatibles avec les dispositions du présent
acte.

17. Les Conseils Régionaux tiendront un
registre de leurs actes et délibérations, et pu-
blieront de temps en temps de manière à leur
assurer la plus grande circulation parmi les
cultivateurs, les rapports, essais, lectures et les
autres renseignements que les Conseils jugeront
utiles au public. Ils transmettront Immédiate-
ment i la chambre d'agriculture copie de leurs
délibérations, et au commencement de chaque
année un état détaillé des recettes et dépenses
jusqu'au trente-et-un décembre, avec un aperçu
général des progrès réalisés.

18. Les Conseils Régionaux seront des corps
incorporés et auront le pouvoir d'acquérir et
posséder des propriétés'mobilières et immobiliè-
res pour les fins de leur incorporation ; de les
vendre, louer ou d'en disposer autrement.

19. Les Conseils Régionaux pourront préle-
ver, sur chaque société d'agriculture comprise
dans leur région, une somme n'excédant pas le
tiers de l'octroi annuel accordé par la loi à
telle société, et la chambre d'agriculture pour-
ra octroyer, à chaque région, certains encoura-
gements pour les fins spéciales de leur incorpo-
ration.

Societes d'agriculture de comtes.
20. Une so;:iété d'agriculture de comté pour-

ra être organisée dans chacune des divisions
électorales du Bas-Canada lorsque quarante
membres auront payé quatre-vingt piastres et
signé la déclaration B annexée ait présent acte.

2. Les comtés-unis du Bas-Canada pour la
représentation dans l'assemblée législative,
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leront considérés séparés ponr les fins agrico-
les Lt jouiront de tous leurs droits et priviléges.

21. Sur requûte, venant do différentes se"-
tiens d'un comté, signée par quarante person-
nes-relrésettantt à la chanbre d'agriculture
qu'il est difflicile pour les signataires d'assister
aux expositions de la société de comté, vît la
distance-qu'tnt iombre suflisant de ptrsonnes
consentent à souscrire lo montant nécessaire
pour former une seconde société d'agriculture
conformément aux dispositions du présent acte,
si la clhaubre est d'opinion qu'il est avantageux
d'organiser une seconde société de comté, elle
pourra on autoriser l'organisation, avec la santc-
tien et l'approbation du ministre de l'agricul-
ture, après telle avis qu'il pourra suggérer, et
prescrire les limites dans lesquelles s'étendront
ses opérations: et dans ce cae, la première so-
ciété de comté limitera ses opérations à l'autre
partie oit parties restantes du comté. La chant-
bre d'agriculture pourra, pour les raisons sulli-
sanies, supprimer cette seconde société ou en
changer les limites.

2. Quatre-vingt piastres seront payées
avant l'organisation d'une société séparée, et il
ne sera ainsi organisé qu'une société indépen-
damment d U première dans chaque comté, le
comté de Gaspé excepté.

22. La seconde société organisée, aura nom
" société d'agriculture numéro deux du comté
de "; l'acte d'orga-
nisation sera le même que celui des sociétés de
comté, excepté que les limites prescrites pour
ses opérations y seront spécifiées :

2. La société de comté numéro deux aura
droit à une part de l'allocation publique propor-
tionnelle ait montant de sa souscription, en
égard à la souscription du reste du comté; elle
aura les pouvoirs d'ue société de comté et sera
sujette aux dispositions du présent acte, relati-
ves rutx sociétés de comté dans le Bas-Canada;

3. La société de comté numéro deux aura
droit à une part de l'allocation, pour 'ainée
pendant laquelle elle a été organisée si son or-
ganisation a ou lieu avant le premier jour de
Mai.

23. Dans le comté de Gaspé, quatre sociétés
d'agriculture pourront être établies, savoir : â
Amherst, dans les Iles de la Magdeleine, à Ste
Anne des Monts, dans la municipalité de Ste
Anne des Monts et Cap de Chatte, outre les
deux sociétés d'agriculture déjà établies et en
existence dans le dit cointé, le premier janvier
mil huit cent soixante-et-cinq.

2. La somme à laquelle a dro't le dit comté
de Gaspé sur l'octroi annuelle voté par la lé-
gislature, sera également répartie entre toutes
les sociétés d'agriculture du dit comté de Gaspé
alors en opération.

24. La première assemblée dans chaque
comté, sera convoquée par le préfet, au chef-
lieu, avis de l'objet, du temps et du lieu de l'as-
semblée ayant été donné publiquement dans
les papiers nouvelles de comté, ou affiché dans
différents endroits du comté, pendant au moins
une semaine d'avance; les sociétés d'agricul-
ture pourront se réorganiser, en vertu du pré-
sent acte, en adoptant les mesures prescrites
par la loi pour l'organisation de toute société
d'agriculture pour la première fois dans un
comté ; et dans ce cas, la déclaration de l'or-

vince ;
3. En important ou se procurant des semen-

ces nouvelles et des reproducteurs de choix;
4. En otfrant des prix pour l'étude des ques-

tions de science agricole ;
5. En décernant des prix pour l'élève ou Pin-

troduction des animaux de race canadienne-
l'invention ou le perfectionnement des machi-
nes et instruments aratoire,-la production des
végétaux de toutes espéces,-la supériorité
dans les produits ou les travaux agricoles ou
horticoles,-et pour les améliorations dans les
articles de mai'ufacture domestique ;

6. Les fwnds Je société .,rwvciant dela sous-
cription des membres et des allocations publi-
ques, ne seront dépensés que pour des objets
compatibles avec les dispositions du présent
acte.

27. Les sociétês seront obligées de tenir une
exposition annuelle de produits agricoles, d'a
nimaux, d instruments aratuires et d'articles de
manufacture domestique:

2. Il sera accordé des prix aux expositions
pour les meilleurs échantillons, en la maniere
prescrite par le bureau des directeurs, après
qu'avis en aura été affiché dans chaque paroisse
et township du comté ;

3. Les prix seront distribués en argent, en
livres ou journaux spéuialement agricoles, en
instruments aratoires perfectionnés, ou en se-
mences de qualité supérieure, &-" en reproduc-
teiws de choix, sur adjudication faite par au
moins deux juges nommés par is ; ouité de di-
rection ; mais les juges ne pourront eux-mêmes
recevoir aucun. des prix adjugés ; il ne sera pas
alloué à ces juges plus de deux piastres pour
agir à une exposition, ni plus de vingt piastres
pour la visite des récoltes sur pied.

28. Si le bureau des ditecteurs d'une société
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ganisation sera transmise par le préfet au bu.
rèau d'agriculturo.

Objets et pouvoirs de ces societts.
25. Les sociétés d'agriculture, organisées

dans le Bas-Canada, seront des corporations
avec pouvoir d'acquérir et posséderdes terrains
pour y tenir des expositions, oit y établir des
lernes expérimentales ou d-7q écoles d'agricul-
ture ; elle pourront les ventire, louer ou dispo-
ser, et no possederont pas plus de deux cent
acres L la fois.

8. l)eux sociétés de comté ou plus, du con-
r itement de la majorité des sociétés d'îîgri-
uuilture dans ctiaque région, pourront réunir
leurs fonds ou partie de leurs fonds pour faire
l acquisition d'un terrain et des objets néces-
saires à l'établissement d'une ferme expérimen-
tale ou d'un terrain pour les bitisses destinées
pour les expositions, ou dans le but de décerner
des prix pour les produits agricoles, les ani-
maux, les articles de manufacture domestique,
et pour toutes les autres lius propres à dévelop-
per la prospérité de la piovince, compatibles
avec les dispositions du présent acte.

26. Le but des dites sociétés sera-d'encou-
rager l'amélioration de l'agriculture, de l'horti.
culture, et des manufactures domestique,-

1. En tenant des assemblées pour discuter
et entendre des lectures sur la théorie et la pra-
tique agricoles;

2. En contribuant à la circulation de feuilles
spécialement agricoles, publiées en cette pro-
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considère qu'il est à propos de substituer tqut
autre système à celui des expositions, et que la
somme allouée à chaque société peut être mieux
employée, soit en établissant une ferme expé-
rimentale, une école d'agriculture, un grenier
public, ou en encourageant de toute autre ma-
nière les améliorations agricoles, la société
pourra le faire par l'entremise de son bureau de
directeurs; pourvu qu'avis en ait été donné à
la chambre d'agriculture, et que la chambre ait
approuvé la proposition.

Nulle partie des deniers appartenant à une
société ne sera employée au paiement d'un
salaire ou d'une allocation; mais il sera alloué
au secrétaire-trésorier une somme n'excédant
pas sept pour cent sur tous les deniers dépen-
sés par la société en vertu 'du présent acte, au
lieu de tout salaire et allocation pour papeterie
et autres dépenses générales.

Assemblees et officiers.
30. Les sociétés d'agriculture tiendront leurs

assemblées annuelles dans le mois de décembre
de chaque année, après avis à cet effet donné
par le secrétaire, par annonce affichée dans
cette paroisse ou township, dans la circonscrip-
tion territoriale de chaque société;

2. Elles éliront un président, un vice-prési-
dent et un secrétaire-trésorier, et pas plus dc
sept directeurs, formant le bureau des direc-
teurs; le rapport de l'élection, signé du secré-
taire de l'assemblée, sera sans délai transmis à
la chambre d'agriculture, et nul n'aura le droit
de vote à lélection sans avoir payé la sous-
cription pendant l'année courante ;

3. Les vacances, par cause de décès, rési-
gnation ou autrement, seront remplies par le
bureau des directeurs.

31. Les directeurs de la société exerceront,
pendant l'année qui suivra immédiatement 'as-
semblée annuelle et jusqu'à l'élection de leurs
successeurs, tous les pouvoirs conférés à la
société;

2. Ils tiendront leurs assemblées conformé-
ment à l'ajournement ou à la notification par
lettre donnée à chacun d'eux par ordre du pré-
sident, ou en son absence, par ordre du vice-
président, ou président pro temporc, une semaine
an moins avant le jour fixé pour l'assemblée.

3. Cinq d'entre eux formeront un quorum;
4. Les directeurs auront plein pouvoir, à

toute assemblée, de faire des règlements pour la
régie de la société, de les modifier ou abroger.

32. Outre les devoirs ordinaires et l'adminis-
tration, les directeurs seront tenus de préparer
et de présenter à l'assemblée annuelle un rap-
port de leurs opérations durant l'année, indi-
quant les noms de tous les membres de la socié-
té, le montant payé par chacun d'eux en regard
de son nom, les noms de toutes les personnes.
auxquelles des prix ont été décernés, le mon-
tant de ces prix respectivement, et le nom de
Pobjet pour lequel le prix a été décerné, ainsi
qu'un rapport détaillé des recettes et dépenses
de la société pendant Tannée, avec les remfar-
ques sur l'agriculture du comté et les améliora-
tions qui ont été ou pourront être introduites,
que les directeurs seront en position de faire.

2. Ces rapports et états, une fois approuvés
par l'assemblée, seront inscrits sur '- journal
de la société tenue à.cette fin, et seront signés
du président ou du vice-président, comme

! étant une entrée fidèle, et copie, certifiée parle
président, le vice-président ou le secrétaire
d'alors sera transmise à la chambre d'agricul-
ture avant le premier jour de février suivant. '

33. Les directeurs répondront aux demandes
et donneront les renseignements que la chambre
ou le ministre de l'agriculture requerront de
temps à autre, par circulaire' ou autrement,
concernant les intérêts agricoles du comté, et
suivront généralement les instructions 'de la
chambre.

34. Le secrétaire-trésorier de toute société
d'agriculture sera tenu de fournir un caution-
nement à la société d'agriculture dont il est
secrétaire-trésorier, au montant de huit cents
piastres, à la satisfaction du président et du
vice-président de la société, il ne pourra retirer
aucun argent de la chambre d'agriculture sans
lui avoir préalablement donné copae de son
cautionnement.
Subvention Provinciale en faveur de ces societes.

35. Aussitôt que le président et le secrétaire
de la chambre d'agriculture auront certifié au
ministre de l'agriculture qu'une société de
comté a transmis à la chambre les rapports et
états þrescrits par le présent acte pour lannée
précédente, et que le trésorier ou autre officie r
de la dite société aura transmis à la chambre,
le ou avant le premier jour de juillet de l'année
courante, un affidavt, (suivant la cédule C
annexée au présente acte, et assermenté devant
un juge de paix), indiquant le nombre des mem-
bres formant alors partie de la dite société dont
les souscriptions pour l'année courante ont été
payées et sont entre les mains du trésorier, le
gouverneur pourra émettre un mandat (warrant)
en faveur de cette société pour une somme à
prendre sur les deniers non affectés entre les
mains du receveur-général, égale à trois fois le
montant qui sera constaté par l'aflidavit se
trouver alors dans la caisse du trésorier:

2. Il ne sera fait aucune allocation à moins
que quatre-vingts piastres n'aient été d'abord
souscrites et payées au trésorier, et la totalité
de l'allocation accordée à une société n'excède-
ra en aucune année la somme de huit cents
piastres; et toute balance non réclamée sur
cette somme pour cause de souscription insuffi-
sante ou autrement sera portée au crédit de la
chambre d'agriculture.

36. Tout trésorier ou autre officier d'une
société qui fera serment devant une personne
autorisée par la loi à administrer le serment.
qu'une souscription ou somme d'argent lui a été
payée pour la société, lorsqu'elle ne l'a pas été
ou qui fera rapport d'une s inscription comme
souscription faite de bonne foi, sachant qu'elle
ne Fest pas, sera censé avoir commis un par-
jure.

37. La chambre d'agriculture recevra du
gouvet nement et paiera aux sociétés l'allocation
publique à laquelle elles ont respectivement
droit; et si deux sociétés sont organisées dans
un même comté, et prélèvent ensemble une
somme excédant quatre-vingts piastres, la
chambre divisera l'allocation du comté entre
elles, conformément aux dispositions de la sec-
tion vingt-deux, mais la chambre pourra retenir
pour les fins de son incorporation la dixièrne
partie de toutes telles allocations et deux et
demi pour cent de toutes telles allocations se-
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ront affectés à l'enseignemelit agricole par la
chambre d'agriculture.
Interpretation-et derniers recus en vertu d'actes

anterieurs.
38. Dans les sections du présent acte qui

s'appliquent aux sociétés d'agriculture du Bas-
Canada, les mots " division électorale" s'en-
tendent d'une division pour les fins de la repré-
sentation dans l'assemblée législative;

2. Toute division électorale sera censée un
comté et toutes les dispositions du présent acte,
concernant l'agriculture dans le Bas-Canada,
s'appliqueront à telle division électorale;

3. Les dispositions du présent acte relatives
aux sociétés d'agriculture du Bas-Canada, en
ce qui concerne les allocations, divisions élec-
torales et de comté, et les conditions des aillo-
cations, s'étendront à tous nouveaux comtés ou
nouvelles divisions électorales qui pourront être
créées ù l'avenir dans le Bas-Canada; mais
nulle division électorale n'aura droit à plus de
huit cents piastres pour une année ;

4. Et le mot " souscription" dans le présent
acte, comprend le paiement du montant sous-
crit, ne fut-ce même que le simple fait de la
souscription.

30. Si une société organisée en vertu du pré-
sent acte est en possession d'aucune propriété
mobilière ou immobilière qui appartenait en
tout ou en partie à une autre société organisée
en vertus d'actes antérieurs ou en vertu du pré-
sent acte et comprenant l'étendue du territoire
ou partie d'icelui en vertu uaquel la société,
qui n'a pas la possession de la dite propriété a
été formée, alors, et dans ce cas, la propriété
ou sa valeur pourra être équitablement parta-
gée par arbitrage dont les parties conviendront;
et si la société, qui est Ainsi en possession de
la dite propriété, refuse ou néglige d'en venir
à un arbitrage ou de faire le partage d'icelle ou
de la valeur en provenant. ou de se conformer a
la sentence prononcée à la suite de tel arbitra-
ge, la société lésée pourra instituer une pour-
suite et recouvrer la part qui lui appartient, ou
le montant auquel elle a droit, en vertu de telle
sentence, devant toute cour de jurisdiction civi-
lei et le ministre de l'agriculture pourra ordon-
ner que l'allocation publique afférente à la
société en défaut, soit retenue pendant tout le
temps que deret:a le défaut.

-10. Les mn ..cipalités des cités, villes, villa-
ges, comtés %,a townships, pourront octroyer
des deniers ou des terres en aide à la chambre
d'agriculture, au Conseil Régional ou à la
société d'agriculture dûument constitués dans
les limites de la municipalité, pour les fins du
présent acte.

Cedule B.
Nons. soussignés, convenons de nous former

cn une société en vertu des dispositions de
l'.Acte pour l'encouragement de l'agniculture, des
arts cl des manufactures, qui sera appelée "la
société d'agriculture du comté de (nom du
conlé,)" ou, s'il.y a une société déja organisée
dans le dit comté en vertu du présent acte,
ajoutez les mots numéros " deux," " trois" on
" quatre" selon le cas, et indiquez la partie ou
la section du comté à laquelle doivent se limi-
ter ses opérations )

Et nous promettons respectivement par les
présentes de payer au trésorier, annuellement,

tant que nous continuerons d'otre membres de
la dite société, le somme inscrite en regard de
nus noms respectifs. et nous nous engageons à
donner avis par écrit au secrétaire lorsque nous
voudrons nous retirer de la société, et promet-
tons de plus de nous conformer aux statuts et
réglements de la dite société.

Noms. $ c-rs.
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de la société d'agriculture (numéros deux,
trois ou quatre, suivant le cas) du comté,. ....

................. , déclare sous
serment que quarante membres de la dite soci-
été ont payé leurs souscriptions pour la pré-
sente année, et que j'ai maintenant entre les
mains la somme de $.......................
étant le produit des dites souscriptions, dis-

A. B. Asserponibles conformément à la loi.
menté devant moi, ce ......................
jour de......................., mil huit cent

C. D.,
.............. Juge de paix.

LA REVUE AGRICOLE ET LE CANADIAq
AGRICULTURIST.

OUS sommes heureux de pouvoir
constater que nos efforts pour popu.
lariser notre publication,rencontrent
un véritable succèss. Le nombre
des sociétés recevant en masse la
Revue Agricole augmente cons-
tanmnent tandis qu'un certain nom-

bre de Bureaux de direction n'ayant pas
la hardiesse d'adopter une mesure aussi
progressive, s'efforcent d'arriver au même
but en facilitant l'abonnement du plus
grand niombre possible des membres de
leur société. Afin de répondre à cette
initiative, nous n'avonspas crudevoirrefuser
les abonnements demandés.

N\ous croyons devoir remercier la presse

de l'encouragemùent sympatique que nous
en avons reçu. Nous empruntons à nos
échanges le paragraphe qui suit:

Cette publication mensuelle, qui devrait
se trouver chez tous les cultivateurs pro-
gressifs du pays, est aujourd'hui donnée aux
Sociétés d'Agriculture au prix de- trente
sous par année.

Nous félicitons M. Perrault, le directeur
bien connu de la " Revue Agricole" et du
" Canadian Agriculturist" d'avoir mis tous
les cultivateurs de la Province dans une
espèce d'obligation de profiter des excellents
conseils théoriques et pratiques donnés cha-
que mois dans son intéressante publication.
En effet, y a-t-il un seul propriétaire, assez
pauvre de moyens ou assez peu désireux de
suivre le mouvement agricole, pour ne pas
vouloir payer trente sous un journal rempli
tout entier des meilleurs enseignements sur
la culture du sol ou l'éducation du bétail ?

Nous sommes informés (lue plusieurs
i Sociétés d'Agriculture se sont déjà abonnées

en masse à leur organe officiel et que plu-
sieurs comtés doivent bientôt suivre ce bon
exemple. Tant mieux ! car les Sociétés ne
sauraient mieux arriver il la plus grande
somme de progrès, qu'eu suivant dans leur
administration, les excellents conseils don-
nés si souvent par la" Ilevue."

TRAVAUX DE LA FERME.

LE DRMNAGE DES TERRES.
AUT-IL drainer les terrains maré-
cageux?-cela va sans dire. Faut-
il drainer les terres humides et àt

, sous-sol nagileux, imperméable?-
L'expérience a mille fois prouvé,
aussi bien- en France qu'en Angle-
terre et ailleurs, l'utilité incontes-

table -de cette opération. Quand aux terres
saines et à sous-sol perméable, on les amé-
liore de diverses façons, avec des labours,
avec des amendements ou avec des enrrais.

Quel effet produit le drainage?-Il dé-
barrasse les terres de l'excès d'humidité
provenant des sources naturclies ou des
pluies; il établit, dans les profondeurs du
sol, un courant continu des eaux pluviales
entraînant avec elles une certaine quantité
d'air. Or l'eau de pluie contient de lazote
X l'état d'ammoniaque, l'air contient aussi
de l'azote, qui, se combinant avec l'hydro-
gène, forme de l'acide azotique. L'air et
la pluie constituent donc un engrais assez
puissant.

Pour drainer un champ ou un pré, on

creuse dans le sol, de dix en dix verges en~
viron, dans le sens des pentes, des fossés'
évasées par en haut. Ces fossé sont une
largeur 'de 4 pouces au fond (c'est le dia-
mètre extérieur des tuyaux ordinares) et
une ouverture de 1S à 24 pouces, selon que
le fossé a 31 A 41 pieds de profondeur.

On place les tuyaux, bout à bout, au
fond du fossé qui est bien lattu. Lorsque
les tranchées sont profondes ou qu'il s'agit
de drains collecteurs, chargés de recevoir
l'eau provenant des tuyaux ordinaires, on
recouvre les tuyaux d'une couche de pierres
cassées; par-dessus on place l'argile bien
tassée à l'aide d'un pilon en bois. Dans les
fossés peu profonds, on supprime les cail-
loux et on met l'argile immédiatement sur
les tuyaux; cotte couche d'argile a de 6 à
9 pieds d'épaisseur, et on la recouvre avec
la terre végétale.

L'eau, trouvant une issue permanente,
s'échappe par les simples tuyaux et se rend
dans les drains collecteurs (dont le diamè-
tre est plus grand) qui la conduisent dans
les ruisseaux.
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CE TNS D'HIVER-VOITURES DOUBLES.
Une Rencontre sur nos Chemins Etroits.

U moment où notre Législature locale
est assemblée dans l'ancienne capitale,
nous croyons devoir soumettre à nos
législateurs l'opportunité d'améliorer
nos voies de communication en hiver
au moyen d'une loi régularisant l'en-
tretien des routes postales dans toutü
l'étendue de la Province. Tant que
nous n'aurons pas adopté le traineau

double, les transports en hiver seront toujours
difficiles et onéreux. Les cantons de l'Est ayant
d'eux-mêmes adopté cette amélioration il est
teaips, croyons-nous, que les autres parties du
pays en pîrofitent également. Nous nous som-
mes déjà prononcé sur cette question dans la
1 Revue." Le défrichieur, il n'y a l'as encore
bien longtemps, publiait à ce .ujet l'e.xcellent
article qui suit:

Deux hommes montés sur deux traîneaux
chargés de gournables se rendaient à Québec.
Ils venaient de St. Raymond. Rendus à la
Pointe aux Trembles, ils font rencontre ý(! deux
autres voitures.

Dans cette partie du pays, comme dans la
plus grande partie du Bas-Canada, toutes les
voitures se ressemblent. Ce sont des traîneaux
de deux pieds et demi de largeur, propres a faire
des chemins pour les lievres et à creuser des
trous qu'on appelle cabots. Quand il vnte un
l'eu pour pousser la neige, les petits chemins
que tracent ces voitures disparaissent si bien
que très souvent les chevaux perdent pied et
s'enfoncent dans la neige à côté de la trace.

Si les chemins sont beaux, quand la neige
est haute, il ne faut pas s'aventurer trop en
avant pour faire rencontre d'autres voitures,
mais il faut attendre aux portes des maisons et
crier à tue tête si l'on voit venir une voiture
afin de se rencontrer devant une maison ou
une grange pour éviter les accidents qui arri-
vent encore assez fréquemment malgré toutes
ces précautions.

Les deux hommes de St. Raymond, pas plus
que ceux qui venaient de Québec, n'avaient
voolu attendre aux portes des maisons. La
rencontre se fait sur le grand chemin. Les
deux premièrea voitures se rencontrent avec
difficulté; on accroche, on se déchire un peu
et l'on jure davantage. Les deux dernières se
rencontrent plus difficilement; on se querelle,
on se bat, mais on se bat avec des gournables
et deux frères du nom de Beaupré restent éten-
dus sur la voie publique. Leurs vainqueurs
continuent leur route. L'un des deux Beaupré,
reprenant ses sens, se lève pour porter secours à
son frère, mais il le trouve mort......

Un nommé Piché attend, dans la prison de
Québec, qu'on lui fasse son proces comme au-
teur de ce meurtre.

Voilà Plhistoire d'une rencontre sur nos petits
chemins étroits du Bas-Canada en hiver. Est-
ce que l'on ne finira pas par comprendre la né-
cessité, l'utilité et les grands avantages de ne
se servir que de voitures larges et d'avoir des
chemins doubles?

Le Chemins dobles et leurs avantages-
«Nous avons vu avec plaisir, la " Revue Agri-

cole" s'occuper de propager l'usage des chemins

doubles, c'était son devoir et elle n'a pas hésité
d'en parler au risque de soulever le tempérament
d'une grande partie de ses lecteurs, lesquels
sont fortement préjugés contre cette améliora-
tion.

Voici à peu près les raisons que donne la
Revue en faveur de ces chemins:

lo. Un traineau ou sleigh double, attelé de
deux chevaux de front, conduit par un seul
homme, recevra trois charges de nos traîneaux
ordinaires. Dès lors on économisera, par voy-
age, un cheval et deux hommei, ce qui dimi-
nuera le prix des charrois.

2o. L'emploi des traineaux doubles rend
presque nul l'entretien des chemins, où il ne se
forme plus ni cahos ni pentes.

3o. Les chemins ainsi battus, résistent plus
longtemps au soleil quand vient lépoque des
dégeh, et sont praticables alors qu'ailleurs. il
est impossible de sortir.

Tout ceci est évident: mais la Revue a oublié
de détruire les objections qu'on oppose à l'adop-
tion de ce système.

Objections et prejuges.
D'abord on indique que la neige est trop pro-

fonde en hiver le long du fleuve. Parti d'une
paroisse des bords du St. Laurent, nous som-
mes venu ici avec le préjugé commun de croire
que la pirofundeur de la neige était un empêche-
ment à l'existence des chenins doubles.

Ce préjugé a bientôt disparu quand nous
avons fait la connaissance deshivers des Can-
tons de l'Est et des magnifiques chemins double
des comté de Richmond, Compton, Stanstead,
Shefford, Missisquoi et d'une forte partie de notre
propre comté.

Nous avons eu lhiver dernier, des chemins
doubles tout l'hiver à partir de notre village
pour monter vers le sud. Cependant, la neige
s'élevait à quatre et cinq pieds presque partout;
et chose remarquable, les chemins doubles se
battaient de suite, tandis que les autres prenaient
des semaines entières avant que d'être passables
au trot ordinaire d'un cheval.

L'objection que l'on fait aussi valoir pour le
charroyage du bois dans la forêt n'est pas va-
'able non plus, car nous nous servons conti-
nuellement d'une voiture double pour le trans-
port du bois sur notre propriété et avec les
petites sleighs doubles (bob sleighs) nous n'é-
prouvons pas plus de difficulté à entrer et sortir
du bois que si nous avions des petits traineaux
de deux pieds de large. Nous avons l'avantage
de pouvoir entretenir un chemin plus facile-
ment, de n'y voir jamais de pentes ni cahos.
Un seul homme conduit la voiture e. transporte
plus de bois dans unejournée que deux hommes
et trois chevaux dans trois traineaux ordinaires.

Sur les chemins doubles on n'est pas obligé
de passer un temps considérable toutes les
semaines de l'hiver pour piocher les cahos et
remplir les pentes. On serait étonné de savoir
combien il se perd de journées d'hommes sur
les chemin% du Bas-Canada, l'hiver, pour les
entretenir, simplement parceque l'on ne veut
pas se servir de voitures plus convenables au
bon entretien des chemins.

La différence du coût d'entretien et le con-
fort que Pon éprouve à voyager par de·böns
chemins. sont d'excellentes raisons qui militent
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en faveur d'un changement, mais il ne faut pas
non plus oublier le ménagement opéré dans
l'entretien des voitures. Dans nos chemins
doubles le bris d'un harnais ou d'une voiture est
chose exceptionnelle, tandis que dans les pas-
sage de lièvres que font les carioles et les traî-
neaux en usage dans la grande majorité des
comtés du Bas-Canada, on est fortuné quand
l'on fait un voyage quelconque sans accident.

Construction des traîneaux.

Si l'on ne voûlait pas abandonner la forme de
la cariole, du berleau ou du traineau, il n'y au-
rait rien de plus facile que de faire une amélio-
ration qui répondrait au but en conservant la
forme nationale de ces voitures. Ce serait de
faire des traineaux plus larges et dont les mcm-
bres ou patins seraient dé trois pouces plus
élevés que ceux d'aujourd'hui. Mais la grande
amélioration serait de faire disparaître le tra-
vail libre, la maille et le bâton qui attachent ce
dernier au traineau aussi bien (lue les anneaux
qui relient le travail a. la cariole. C'est ce jeu
qui existe continuelleient entre le travail et la
voiture qui occasionne les pentes et les cahos sur
les chenins étroits.

Si le travail du traineau on de la cariole était
fixe, solide comme ceux des slcighs, on s'aper-
cevrait bien vite de la différence sur les che-
mins.

C'est une erreur que de croire que le jeu qui
existe entre la voiture et le travail offre plus
de soulagement pour le cheval. Quand le tra-
vail est fixe le cheval éprouve la même liberté
d'action parceque le jeu au lieu de s'opérer au
travail de la voiture existe pareillement aux
épaules du cheval ou aux traits.

Cette erreur est tellement gravée dans l'es-
prit du peuple que nous connaissons des parois-
ses entières dans le district de Montréal où l'on
a complètement mis de côté la cariole pour la
remplacer par le sleigh de promenade et quoique
le travail de ces voitures soit fixé comme aux
sleighs de nos Cantons, à une certaine hauteur,
on a cependant eu la malheureuse idee de met-
tre de petits anneaux au travail comme ceux que
l'on voit généralement aux carioles.

L'ajustement d'une voiture ài un cheval pour
les chemins doubles ne peut, suivant nous, s'o-
pérer par aucun de nos cultivateurs, car s'ils
sont adroits à travailler le bois, ils ne sont pas
tous forgerons. Cependant, le changement est
peu dispendieux et serait plus que compensé
par la différence dans l'entretien des chemins et
la durée des voitures.

Puisque tous nos cultivateurs ont leurs che-
vaux, quelque fois quatre, nous ne voyous pas
pourquoi ils ne s'en serviraient pas attelés de

front plutôt que dé causer la dépense d'avoir
deux traineaux et des chemins hoiribles.

Progres realises.
Le pr'ogrès, sous ce rapport, va lentement,.

mais cependant ceux qui connaissent le sud du
district de Montréal savent que le traineau dis-
parait rapidement. Dans les comtés de Sou-
langes, Laprairie, Chateauguay, Ohambly, Ver-
chères, Napierville, St. Jean et Iberville le
sleigh remplace déjà en grande partie la cariole.
Une cariole à une porte d'église dans les coin-
tés de St. Jean et de Napierville, est un phéno-
mène de nos jours. De ce côté, les voitures
doubles vont jusqu'à la ville de Montréal.

Dans nos Cantons de l'Est toute la partie qui
est située entre Warwick et la Baie de Missis-
quoi à peu :'exceptions près possède des ihe-
miin2 doubles, mais chose remarquable une fui::
descendu à Warwick vous perdez les ci.emins
doubles, et ceux qui existent en hiver, en bas de
cet endroit, vont tonjours en diminuant de lar-
geur jusqu'à Québec. Ilen est ainsi sur la rou-
te de Sherbrooke à Trois-Rivières. Une fois
passé notre village les chemins ne sont ni sim-
ples ni doubles et ils diminuent en largeur à.
mesure que l'on approche de Drunmondville.
En bas de ce village, les chemins n'existent que
pour les voitures étroites.

Nous l'avons déjà dit, on ne peut pas pré-
texter l'impractibilité puisque la chose a été
éprouvée au nord comme au sud dans nos cam-
pagnes purement canadiennes. Ainsi, il y a
une compagnie américaine qui exploite le bois
depuis dix ans à St. Guillaume et qui tous les
hivers fait transporter son bois à travers une
grande partie de cette paroisse et celle de St.
Aimé pour le rendre à la Rivière Yamaska.
Malgré qu'il y ait un nombre considérable de
traineaux et de carioles pour briser le chemin,
cependant, il s'entretient facilement; le irans-
pert du bois s'exécute plus aisément qu'en petit
traineau et ce sont des habitants èe la paroisse
qui eux-mêmes font ces transports .vec. les clie-
vaux de leur charrues.

Le même fait existe au nord, à la Rivière du
Loup. La compagnie américaine de Paulin,
ou Hunterstown, fait descendre son bois par
des voitures doubles en hiver et cela depuis
nombre d'aunées, Pourquoi ce qui est prati-
cable, avantageux, profitable pour une compa-
gnie qui compte chacun de ses mouvements
pour épargner et faire de l'argent ne le serait-il
pas pour des particuliers ? N'oublions pas de
dire que le transport du bois se fait à tant du
mille pieds et que si nos canadiens ne trouvaient
point que c'est un avantage de charroyer avec
des voitures doubles ils abandonneraient bien-
tôt ces voitures pour retourner aux traineaux
simples.

MATERIEL ET CONSTRUCTION.

GIROUETTES OFFERTESIEN PRUM.
A direction de la Revue Agricole,

désireuse d'ofrir à ses abonnés des
primes de toutes sortes, publie
aujourd'hui la Collection la plus

I remarquable de girouettes qu'il soit possible
de trouver. Chevaux, bêtes à corne, etc.
Flèches, de toutes les espèces et à très bas
prix sont à la disposition de nos abonnés.
Chacune de ces girouettes est en cuivre
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doré à 23 carrat. Les coqs seraient un pays, en même temps qu'ils indiqueraient les
ornement pour les plus beaux clochers du j variations du vent, les quatres points cardi-

No. 13- 27 pouces de longueur-S25.

No. 26-20 pou. long-S25.

No. 4-29 pou. long-SIS.

No. 02

61-33 pouces Iong--S25.

No. 72-2 pieds de long-S25.

-7 pieds long-lettres de 104 pou-boule 12 pou-S 7 5.

No. 46-36 pouces long-S16.

No. 05-4 pieds loiig-lettres de G pouces-S40.

No. 36-30 pou. long-$22.

naux, completant la girouette aux prix I procurer ces articles pourront s'adresser au
indiqués. Les personnes désireuses de se | bureau de la Revue Agricole.
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EXPLOITATION DE LA TOURBE.
EPUIS plus de vingt ans, la commis-

sion géologique a attiré l'attention
sur les usages de la tourbe et sur

- l'existence de vastes dépôts de cette
matière dans la province. ,Dans le
rapport annuel 1815-6, p. 35, et
dans celui de 1349-50, pages 97-99,

on a donné des renseigneient, sur bon
emploi dans d'autres pays pour produirt;
la vapeur, et pour fondre ou manufacturer
le fer. Plus tard, dans le rapport de 1S53-
56, piges 425426, on a consigné des
chiffres relatifs à la conmonnuatioi de tourbe
en France et enfin, dans le rapport général
de 1q63, la question de la préparation et
de l'application de l- tourbe a été discutée
au long, pp. 823 S2S.

On a aussi exposé les diverses méthodes
proposées pour sécher la tourbe et la réduire
à une forme compacte, et on a fait voir
que la grande dif'tultéà surmonter prove-
nait de ce que c'est un corps éminemment
spongieux et élastique. Il retient une grande
quantité d'eau et n'est pas facile à réduire
en une masse solide; de plus si on le com-
prime, lorsqu'il est humide, il se dilate en
séchant. Divers expédients ont été propo-
sés pour pulvériser et consolider par la pres-
sion la tourbe préalablement séchée, mais
il sont tous d'une application plus ou moins
difficile et coûteuse. Toutefois, on a trouvé
que par la cominminution de la tourbe fibreuse
ou sa réduction en pulpe, la contraction
spontanée de la masse en séchant suffit,
sans aucune compression, pour lui donner
la sclidité et la densité requises, et en faire
un bon combustible. Mais pour cette opé-
ration il faut transporter la tourbe à la fabri-
que, alors que la tourbe est saturée d'eau,
puis distribuer la pulpe sur une grande
surface pour la faire sécher.

EXPLOITATION DE BULSTRODE.
M. JamesHodges, ingénieur anglais, a

néanmoins conçu l'heureuse idée d'une fabri-
que de tourbe qui flotte sur une fondrière, y
-coupe son chenal, extrait et pulpe la tourbe
et finalement l'étend pour sécher, le tout
sans l'aide de travail manuel. Ce problème,
après trois ans d'essais, a été résolu, et plu-
sieurs personnes ont pu voir, l'an dernier,
-la machine fonctionnant à Bulstrode, sur le
chemin de fer des Trois-Rivières et d'Ar-
thahaska. Comme les résultats de cette
invention prendront nécessairement une
grande importance,- je donnerai ici une
courte description de l'appareil de M.
Hodges, extraite d'une brochure publiée
par-lui-même sur ce sujet. •

I Après avoir choisi une vaste tourbière
p:ofonde de huit à douze pieds, ou davan-
tage, la première chose -à faire est de tracer,
à quelque distance des bords, une ligne de
contour bur une étendue de plusieurs milles.
Le long de cette ligne, 011 déblaie un espace
large d'environ dix-nuuf piedsoù l'on soulève
toute la noubse ou gazon; le long de cet
espace, on eun déblaie un autr-3 large de
quatre-ving -dix pieds pour recevoir la tourbe
pulpée.

"A. l'une des extrémités de la ligne de
contour zub-iueiitionnée, on.construit et on

lance, dans un trou creusé à cet effet dans
la tourbière, une barge ou bac de quatre-
vingtb pieds de long sur.seize de travers et
six de profondeur. Cette barge ou bac de-
vra contenir tout le matériel nécessaire pour
la fabrication de la tourbe. A l'une des
extrémités de la barge, on place deux gran-
des tarières à vis de onze pieds de diamètre
qui, une fois munies des engrenages et
essieux nécessaires, sont mises en inouven ànt
par une machine à vapeur placée à l'arrière
de l'embarcation. Ces tarières ou excavateurs
à vis forent la tourbe exactement de la même
façon qu'une tarière ordinaire fore le bois;
-à mesure que le forage s'opère, on fait
avancer l'embarcation qui forme un canal
large de dix-neuf pieds environ et de
quatre à six pieds de profondeur, dans lequel
flotte la barge chargée de tout le matériel;
l'eau de la tourbe contigue remplit le canal
à mesure qu'il est coupé; la barge se meut
ordinairement à raison de quinze pieds par
heure. Un ingénieur habile doit déterminer
et tracer le niveau du canal et régler son
approvisionnement d'eau, deux opérations
dont dépend, en grande partie, tout le succès
de cette méthode.

SYSTEME HODGES.
"La tourbe coupée et enlevée par les

tarières est déposée dans le bac et jetée. au
moyen d'un élévateur, dans une sorte de
témie. Elle passe alors dans une machine qui
enlève toutes les racines et morceaux de
bois et détruitles fibres, réduisant la tourbe
en une pulpe molle et homogène semblabe
à du muortier bien battu. Elle passe en-
suite dans un long canal, ou distributeur,
qui s'étend à angle droit au-dessus de la
barge et répand la pulpe, sur l'espace
deplayé le long du ca .a,-en une nappe
mince, épaisse seulement demeufpouces eny
-ron et large de quatre-vingt-dix pieds.

"Après que la couche de pulpe a été ex-
posée pendant une couple de jours,-ou
même moins dans les temps chauds,-elle
se consolide, puis commence à montrer des
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crevasses. Sitôt qu'on aperçoit ces dernières,
la couche de pulpe est divisée en sections
transversales espac4s de six pouces. Cette
opération est faite par deux hommes au moy-
en d'une corde à laquelle est attachée une
tringle de bois sur laquelle sont fixés six
couteaux courbes espacés de six pouces,
Avec un peu de pratique, les deux hommes
exécutent ce travail avec une grande pré-
cision. Quelques jours plus tard, la pulpe
est devenue assez dure pour porter un homu-
me marchant sur les planches jetées sur la
surface. On divise alors la couche en see-
tions longitudinales larges de dix-huit pou-
ces; ses sections sont faites an moyen d'une
plaque circulaire de fer que l'on pousse en
avant et qui coupe comme une scie ronde,
la pulpe est ainsi séparée de la surface sur
laquelle elle repose. En faisant ces dernières
sections, il faut prendre bien soin d'arriver
jusqu'au-dessus do la couche tourbe, afin

qu'en cas de pluie, l'eau puisse filtrer libre-
ment dans le canal. Quinze jourd plus
tard le retrait de la couche de tourbe ouvre
les tranchées qui ont été faites, et elle pré-
scnte alors l'aspect d'un immense parquet,
couvert de briques de dix-huit pouces de
long sur six de large. Quand ces briques
sont assez dures, on les enlève et les tasse
pour les sécher davantage.

" Dans la fabrication du charbon de
tourbe, il faut beaucoup d'expérience et si
l'on néglige les détails, même les moins
importants en apparence, on s'expose à. des
pertes considérables. Pour faire le canal,
dans de bonnes conditions, il suffit d'enle-
ver six pouces de gazon ainsi que toutes les.
racines d'arbres qui croissent dans la
tourbière; or, comme les racines de ces
arbres nains n'atteignent qu'une très-
petite profondeur, c'est une opération.
facile.

TRAVEAUX DES SOCIETES D'AGRICULTURE.

LE BUT DES SOCIETES D'AGRICULTURE.
OUR nous, l'organisation agricole a un
double but: D'abord l'amélioration du
bétail par les croisements de toutes les
espèces au moyen de reproducteurs
importés; en suite l'amélioration de la
culture par l'adoption des plantes sar
clées, fourragères et améliorantes, et
par l'excellence des façons données au
sol. Les $60,000 dépensées annuel-

ment peuvent réaliser ce double but, et l·aug-
mentation qui en résulterait dans la richesse
publique est incalculable, elle s'éleverait à des
millions. Pour s'en convaincre il suflit de
comparer la production actuelle avec la pro-
duction probable pour arriver à une estimation
approximative énorme.

Le domaine agricôle du Bas-Canada est de
12,000,000 d'arpents occupés, dont 6,000,000
sont encore en forêts. La valeur de ce do-
maine s'élève à $500, 000,000 et celle des ins-
truments aratoires omployés i son exploitation
s'élève à $10,000,000 Voyons maintenant quelle
est la production annuelle du domaine agricole
du Bas-Canada.

CEREALES ET GRATNES FOURRAGERES.
Blé d'automne-........(minots,)
Blé de printemps...... do
Orge................. do
Seigle ................ do
Pois.................. do
Avoine............... do
Sarrasin.............. do
Graine de trèfle et de

foin................ do
PLANTES SARCLES.

Blé-d'inde..........(minots,)
Patates.............. do
Navets.............. do
Caiottes.... ........ do

70,000
3,000,000
2,500,00Q
1,000,000
3,000,000

20,000,000
1,000,000

50,000

400,000
15,000,000

1,000,000
400,000

Betteraves........... do 260,000-
Fèves............... do 25,000
Houblon............. (livres,) 60, 000
Lin ou chanvre..-.-.-. do 1,500,000

Divers.
Foin par tonneau...................600,000

Le chiffre du bétail dans le Bas-Canada est
comme suit:
Espèce chevaline..... (têtes,) 300,000
Espèce bovine........ do 1,000,000
Espèce ovine......... do 900,000
Espèce porcine..----.. do 400,000

La valeur de l'espèce chevaline seul est de
$15,000,000. Maintenant la produqtion des
articles manufacturés est considérable :
Etoffe foulée......... (verges,) 1,000,000
Flanelle............. do L 1,500,000'
Toile.... :.......... do 1,500,000
Laine............... (livres,) 2,500,000
Sucre d'érable........ do 15,00.0,000

Tellcs sont les valeurs qu'il serait facile de
doubler en dix années par un emploi intelligent,.
bardi, énergique des S60,000 dépensées annuel-
ment par nos sociétés d'agriculture à l'amélio-
sation du domaine du Bas-Canada. Aux
comités de direction de chaque comté la res-
ponsabilité de prendre l'initiative de ce mouve-
ment progressif. Aux hommes qui les compo-
sent d'empoigner hardiment le spectre de la
routine, de le. terrasser et de franchir toute la,
distance qui sépare la dernière société de la..
première. Il y aura toujours assez de trainards
dans l'ornière; aux hommes de progrès, comme.
ceux qui se trouvent dans plusieurs comtés du
Bas-Canada, Lbonneur de l'avant garde.
L'IMPORTATION DE REPRODUCTEUS DE.

CHOIX.
Le but de notre organisation agricole est d'a-

bord l'amélioration du bétail par les croisement
de toutes les espèces au moyen de reproduc-
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tours importés. Beaucoup de sociétés ne s'en
doutent guères. Un trop grand nombre d'entre
elles s'imaginent avoir fait tout ce qui est pos-
sible pour bien mériter de la patrie, lorsqu'elles
ont formé une bourse des souscriptions de l'anné
jointes à l'octroi du gouvernement, puis, l'au-
tomne venu, qu'elles ont partagé cette bourse
entre tous les membres sous le faux prétexte
d'une exposition sans résultats. En peut-il
être autrement lorsque sur le terrain du con-
cours il ne se trouve souvent qu'une collection
d'animaux amaigris, dégénérés, arrachés un
instant avant d'un maigre pâturage, pour se dis-
puter les prix accordés non plus aux qualités
les plus recherchées, dans chaque espèce, mais
aux vices des conformations les plus défectueu-
ses ? Quel enseignement pour la masse de la
population rurale, témoin de cet encouragement
officiel donné à la routine? Peut-on s'étonner
ensuite que son jugement soit faussé lorsqu'elle
a été annuellement habituée à admirer comme
premiers prix des animaux difformes ne présen-
tant aucun des caractères qui distinguent si
éminemment les reproducteurs améliorés ? Vous
ne savez donc pas que les expositions sont une
école pratique ouverte à Féducation des masses
et qu'offm ir comme modèles des animaux primés,
mal conformés, c'est apprendre au cultivateur
a élever ces animaux de préférence aux re-
producteurs de choix?

Un pareil système ne saurait durer plus long-
temps, les hommes intelligents dans chaque
comté le comprennent, mais trop souvent ils ne
veulent pas prendre l'initiative des réformes
dont ils apprécient l'urgence.

Le premier devoir d'une société d'agriculture
est donc d'améliorer le bétail de toutes les es-
pèces dans le comté. L'amélioration des races
indigènes par elles-mêmes, n'est pas pratiquable
dans un pays comme le nôtre où il faut des re-
sultats immédiats, et où nous pouvons nous pro-
curer de l'étranger des étalons de choix de
toutes les espèces. L'Angleterre, la France,
après des siècles d'expériences coûteuses et de
soins assidus, sont arrivées à créer des races
améliorantes pour toutes nos espèces. Tous
nos efforts doivent donc tendre à importer des
étalons améliorateurs dont l'influence sur notre
bétail se fera sentir de suite en lui donnant les
qualités qui distinguent les races les plus par-
faites de l'ancien monde. Voilà le programme
que doit se tracer toute société intelligente,
ayant à cœur les vrais intérêts du -pays.

Ainsi pour régénérer notre espèce chevaline,
importons de France l'étalon Percheron, dont
descend le cheval canadien. Réunissant l'am-
pleur des formes et la vitesse des allures à l'élé-
gance de sa comformation, le Percheron est re-
connu sans iival dans le monde entier, comme
cheval de diligence. On l'emploie dans toutes
les parties de la France, et il a été importé en
Angleterre ainsi qu'aux Etats-Unis, où il a don-
né les meilleurs résultats. Déjà huit sociétés d'a-
griculture ont pris l'initiative de cette importa-
tion, pourquoi tous les comtés du Bas-Canada
ne comprendraient-ils pas également bien leurs
avantages. Pour $1,000, nous nous engageons à
livrer à Montréal les étalons- qui nous seront
commandés par nos sociétés d'agriculture aux-
quelles nous offrons un crédit-d'un an pour ren-
contrerle prix de cette importation.

Pour l'espèce bovine, l'impo tation du Haut-
Canada des étalons de choix est facile à des
prix variant de $100, à 200 à l'âge de deux ans
ce printemps. Là où lessóciétés veulent dé-
velopper la facilité à l'engraissement, les tau-
raux Durham doivent être importés de préfé-
rence. Là au contraire où la production du
lait est désirée, et il ep est ainsi dans la presque
totalité de nos comtés, les taureaux Ayrshire
doivent être importés, de préférence, soit du
lHaut, soit du Bas-Canada.

Pour l'espèce ovine, le Haut Canada et même
quelques éleveurs du Bas-Canada ont de super-
bes troupeaux dont il est facile de se procurer
de très beaux béliers d'un au au prix de $50 en
moyenne. Les Leicester et les Cotswolds sont
les deux races qui nous conviennent.

Pour l'espèce porcine également, il est facile
de trouver dans les deux provinces de très
beaux verrats d'un an aut prix de S25 à 30.

Ausi donc, rien n'est facile comme l'améliora-
tion de notre bétail de toutes les espèces par
croisements, au moyen d'étalons importés. Il
n'y a que le manque le plus completd'initiative
ou d'énergie qui puisse expliquer comment,
dans ur. grand nombre de nos comtés, il ne se
voit pas encore un seul animal amélioré. Au
reste, les directeurs des sociétés d'agriculture
de ces localités arrières sont seuls responsables
du tort immense fait à la population rurale dont
les intérêts leur sont confiés. Une pareille
apathie est incompréhensible et certainement in-
excusable.

ADOPTION DES.PLANTES BARCLEES, FOUR-
RAGERES ET AMELIORANTES.
SOUS avons dit que le but des sociétés

d'agriculture était, en second lieu,
d'améliorer la culture du sol par l'a-
doption des plantes sarclées, four-

, rageres et améliorantes; par l'excel-
lence des façons donnéesaux sol. En
effet, à moins que l'amélioraton du
sol ne marche en même temps que

l'amélioration du bétail, celle-ci devient
impossible. A moins que les croisés obtenus
par l'infusion du sang améliorateur ne reg-iivent
une alimentation appropriée, des soins co'nve-
nables, l'influence du sang sera comparativement
nulle et les croisésarrivés à leur développment
complet ne présenteront pas les caractères des
races améliorées, s'ils n'ont reçu qu'une alimen-
tation pauvre, que des soins mauvais. Au
contraire, croisez une jument du pays avec un
étalon Percheron, et donnez au poulin une
alimentation suffisante accompagnée de bons
soins, et le résultat sera un demi sang Perche-
on, présentant à peu près tous les caractères de
l'étalon améliorateur. Car il faut bien se rap-
peler que les races ne sont que le résultat des
circonstances de soins de nourriture dans les-
quelles elles sont placées. Nos races cana-
diennes dégénérées sont le résultat de nos
mauvais pâturages, où elles ne trouvent en été
qu'une nourriture insuffisante sous un soleil
brulant, et de notre mauvaise stabulatioà en
hiver, pendant lequel elles reçoivent une ali-
mentation insuffisante de paille et d'eau glacée
par des froids intenses. Avec la continuation
d'un pareil régime, les meilleures races de tou-
es les espèces doivent forcement dégénérer
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et arriver bientôt à létat désolant de notre
bétail indigâne.

11 faut donc que l'amélioration de la culture
du sol marche en même temps que l'améliora-
tion du bétail pour en assurer le succes. Et
c'est aux sociétés d'agriculture de chaque comté
de prendre l'initiative de cette amélioration en
encourageant l'adoption des plantes sarclées,
fourrageres et améliorantes, ainsi que l'excel-
lence des façons données au sol.

Pour cela, il faut accorder des prix aux récol-
tes sur pieds, ainsi qu'aux terres les mieux cul-
tivées. Chaque année, après les semences, le.
jury nommé par la société devra visiter les terres
des conctirrents, juger de la préparation du sol,
de l'égoutement, de l'emploi des fumiers, de
l'entretien des clôtures, des instrtnenmts employ-
és, de.l'état du bétail et des soins donnés aux
animaux encore en stabulation, de l'état des
pacages, des prairies et de l'apparence généra-
le du domaine: C'est à cette époque qu'il est
le plus facile de juger des terres les mieux cul-
tivées, et c'est à cette époque aussi qu'il est le
plus facile de trouver des juges ayant le temps
de faire la visite des terres souraises au concours.
Voilà pour les terres les mieux cultivées du com-
té.

Maintenant pour les récoltes sur pieds, mon-
trez-moi le cultivateur pratique qui n'est pas d'o-
pinion que le seul moyen possible de les appré-
cier n'est pas de se transporter dans les champs
et là de juger de leur apparence générale. Le
plus petit enfant, le cultivateur le moin capables
peut, avec de la patience et du temps, trier à la
main un sac de beau grain et prendre le premier
prix à l'exposition. Est-ce que le mérite aura
été récompensé ? Est-ce que l'agriculture en
sera améliorée ? Est-ce que le but de la soci-
été aura été rempli ? Evidemment non. Et
cependant ce système d'exposition des produits
sur le teriain de l'exposition est adopté dans un
trop grand nombre de nos sociétés. Encore
une grande responsabilité au compte des direc-
teurs de ces sociétés, et un manque d'initiative
on d'énergie impardonnables. Remarquez que
ces mêmes directeurs, pris séparément, sont
les premiers à reconnaître et à flétrir la mau-
vaise administration des sociétés qui en agissent
ainsi, mai.i une fois réunis, ils remettent toujours
pour une raison ou pour une autre, leurs projets
de réforme à l'année suivante. Pendant ce
temps, le comté croupit dans l'inertie, l'octroi
gouvernemental et les souscriptions sont dépei-
sées inutilement, les résultats sont les mêmes,
c'est-à-dire nuls.

Ce que nous voulons, c'est l'encouragement
du vrai mérite et le seul moyen de le constater.
Pour cela les récoltes sur pieds seules doivent
être récompensées. Et encore fesons-nous une
distinction entre les récoltes qui améliorent le
sol en le pulvérisant, en le nettoyant, en l'en-
richissant,et les récoltes qui, au contraire, épui-
sent le sol en lui enlevant sa fertilité, en facili-
tant la croissance des mauvaises herbes. C'est
pour cette raison que nous avons dit que le but
des sociétés devait être d'améliorer le sol par
l'adoption des plantes sarclées, fourragères et
améliorantes. Au nombre des récoltes épui-
santes, sont les céréales, le blé, l'orge, l'avoine,
le seigle dont la culture ne demande aucun ef-

fort, et par cqnséquent ne mérite pas un encou-
ragement spécial.

Les patates, betteraves carottes, navets, foves,
blé-d'inde, tabac, lin et chanvre exigent un sol
bien pulvérisé par des labours profonds, des
hersages, et roulages, un engrais abondant et de
plus des soins d'entretien, des sarclages pendant
la croissance. Le résultat nécessaire de ces cul-
tures sarclées est d'améliorer le sol en le pré-
parant magnifiquement à donner les plus haut
rendements pendant les récoltes qui suivront.
Voilà donc les champs sur lesquels les sociétés
d'agriculture doivent porter surtout leur encou-
ragement.

Les prairies et les pâturages ne sont pas moins
importants au point de vue de l'agricultureamé-
liorante. Partout où il y aura des prairies et
des pâturages abondants et riches, il y aura
aussi d'excellentes récoltes, un bétail amélioré.
Les sociétés devront donc offrir des prix pour
les plus belles prairies, les plus beaux pâturages.

L'adoption des plantes sarclées, fourragères
et améliorantes dans les concours de nos so-
ciétés d'agriculture, aurait pour résultat néces-
saire, non seulement l'amélioration de la cul-
ture du sol, l'augmentation de ses produits,
mais encore l'amélioration du bétail de toutes
les espèces en lui procurant une alimentation
abondante et appropriée soit au pâturage, soit à
létable. Avec un pâturage abondant pendant
la saison d'été, avec une ration de betteraves,
de carottes, de foin et de farineux pendant la
période de stabulation, tout devient possible à
l'éleveur intelligent, et les croisés de toutes les
espèces prennent bientôt les proportions des
purs sangs améliorateurs. Aussi, avons-nous
dit déjà, que les sociétés d'agriculture chargées
spécialement de diriger le mouvement agricole,
doivent avoir un double but, D'abord l'amélio-
ration du bétail par les croisements de toutes les
espèces au nioyen de reproducteurs importés.
Ensuite, l'amélioration de la culture par l'adop-
tion des plantes sarclées, fourragères, amélio-
rantes, et par l'excellence des facons données au
sol.

En suivant la ligne de conduite que nous
avons tracée, notre organisation agricole au-
rait bientôtaccompli des miracles, décuplé la
richesse publique. Non savons soixante-quinze
sociétés d'agriculture comptant 15,600 mem-
brès disposant d'un revenu annuel de $60,000.
Quels éléments de succès et d'influence, si la
direction était à la fois intelligente, énergique!
Nous avons dit que le but du gouvernement,
en créant l'organisation agricole, était de
réunir les petits moyens de chacun en un mon-
tant assez considérable pour permettre à l'asso-
ciation ce qui était au-dessus de la fortune de
chacun. En effet, avec ce revenu annuel de
$60,000, tout devient possible à notre organisa-
tion agricole, tandis que chaque membre sé-
parement, avec sa souscription de $1, ne peut
absolument rien. C'est donc l'association
formée par chaque société de comté qui en
fait la puissance. Cette association de petits
moyens forme le capital dontla société se sert
cormme d'un' levier puissant pour renverser les
obstacles infranchissables pour chacun. Telle
est la théorie de l'association agricole si impor-
tante en résultats pratiques considérables. Mal-
heureusement un trop grand nombre de nos

REVUE AGRICOLE. 149



REVUE AGRICOLE.

sociétés ne l'ont jamais comprise. Pour elles,
le capital do $1,000 amassé chaque année, à
l'aide des souscriptions et de l'octroi gouver-
nementai, est partagé quelques semaines plus
tard sous le faux prétexte d'une exposition
sans but arrêté et sans résultats. Aussi les
fruits de l'organisation agricole locale sont-ils
tout à fait nuls dans ces comtés.

Pour donner la plus grande somme d'effets
utiles, chaque société d'agriculture devraitavoir
le caractère d'une Banque d'Epargnes, dont les
sociétaires ne se partageraient que les intérêts,
en laissant le capital s'augmenter toujours des
revenus annuels. En partant de cette base,
l'association a.tteindrait bientôt sa plus grande
puissance d'action, toujours en npport avec
l'augmentation de son capital accumulé.

VOIES ET MOYENS.
OUR donner la plus grande somme d'ef-
fets utiles. avons-nous dit, chaque so-
ciété d'agriculture devrait avoir le
caractère d'une Banque d'Epargnes,
dont les sociétés ne se partageraient
que les intérêts, en laissant le capital
s'augmenter toujours des .revenus an-
nuels. Eu partant de-cette base, l'asso-
ciation atteindrait bientôt sa plu-

grande puissance d'action, toujours en rapport
avec l'augmentation de son capital accumulé.
Sans doute il y a toujours certaines dépenses
générales qui ne permettent pas de mettre ri-
goureusement ce principe en pratique, mais
nous n'hésitons pas à dire que la société qui en
fera l'application la plus rigoureuse, sera cer-
tainement celle qui donnera la plus grand somme
d'effets utiles.

Maintenant, nous prenons le cas d'une sociéte
de comté dont tous les efforts se sont bornés
jusqu'ici aux expositions annuelles. Le bétail
et la culture du sol ont été également négligés.
Pas un reproducteur améliorateur ne se trouve
dans le comté. Les cultures sarclées, amélio-
rantes, sont à peu pres inconnues. Ce tableau
malheureusement ne se rencontre que trop
souvent dans un grand nombre de comtés.
Dans ces circonstances, quel sera le programme
à adopter par le bureau de direction ? Le re-
venu annuel d'une société étant en moyenne
de $1,000, nous recommandons le programmc
qui suit:

TERRES LES MIEUX CULTIVEES.
La visite des terres les mieux cultivées se

fera avant le 1er juillet, par un jury composé
de 3 membres étrangers au comté. Le jury
tiendra compte des façons données au sol, de
l'égoutement, des clôtures, des bâtiments de
ferme, des fumiers, de l'état général du bétail,
des grains, pâturages et semis, en un mot, de
l'état géneral des fermes. Les concurrents
s'inscriront 15/jours avant l'époque fixée pour le
concours, et paieront $1 d'entrée afin de limiter
les visites aux concurrents sérieux. Il sera ac-
cordé six p i.x le $18. 15, 12, 8, 6, 3.

PRAIRIE- ET PATURAGES.
La visite des récoltes sur pied se fera égale-

ment par un jury, composé de 3 membres étran-
gers au comté. Elle se fera avant le 15 août,
pour les prairies et les pâturages, avant le- 15
octobre, pour les plantes sarclées. Les con-

currents devront s'inscrire 15 jours avant le con-
cours et payer une entrée de 50 cents. Pour les
prairies et les pâturages, il fandra tenir compte
de l'étendue aussi bien que de l'apparence
générale. Il sera accordé cinq prix de $10, 8,
6, 4, 2. Pour les prairies, pas moins de 10 ar-
pents. Pâturages, pas moins de 15 arpents.

RECOLTES 8ABCLEEs.
Pour les récoltes scrclées, cinq prix seront

égalemeit accordés aux concurrents inscrit 15
jours avant le concours. Les prix seront de
$10, 8, 6, 4, 2.

Betteraves, pas moins d'un arpent.
Carottes, c ci
Navets, " "
Blé-d'inde,. .9
Fèves à cheval,"
Lin,
Patates, pas moins de deux arpents.
Oignons, pas moins de i d'arpent.
Choux, pas moins d'une 4 arpent.
Petites fèves, pas moins d'une 1 arpent.
Les prix ainsi accordés pour les terres les

mieux cultivées et pour les récoltes sur pied
s'élèveront au montant approximatif de $425.
En ajoutant au produit des entrées $25 pour ren-
contrer les dépenses nécessaires du jury chargé
de la visite des fermes, nous arrivons à un total
de $450.

EXPOSITION DE COMTE.
Nous savons qu'il est diflicile de retrancher

l'exposition annuelle dans les comtés où les
membres des sociétés sont habitués à les avoir.
Aussi, faisons-nous entrer dans le programme
que nous soumettons les prix qui suivent:

Espece chevaline.
Etalons de tout âge-6 prix : $12, 10, 8, 6 ,4,2.
Juments de tout âge-6 prix: $12, 10, 8, 6,

4,2.
Poulins de tout âge-5 prix i $6, 5, 4, 3, 2,
Pouliches de tout âge-5 prix: $6, 5, 4,

2, 1.
Espece bovine.

Taureaux de tout âge-5 prix: $6, 5, 4, 3,2,1.
Vaches de tout âge-5 prix : $10, 8, 6. 4, 2.

Espece ovine.
Béliers de tout âge;-4 prix: $5, 4, 3, 2.
Brebis de tout âge-4 prix: $5, 4, 3, 2.

Espece porcine. o
Verrats de tout âge -3 prix: $4, 3, 2.
Truie de tout âge-3 prix: $4, 3, 2.

- Beurre.
Six prix de $6, 5, 4, 3, 2, 1.

Manufactures Domestiques.
Prix divers pour $40.

Instruments aratoires.
Meilleure charrue, $10.
Meilleure herse, $10.
Meilleur rouleau, $10.
Meilleur rateau à cheval, $10.
Meilleur crible, $10.
Meilleur butteur, $10.
Meilleure houe à cheval, $10.
Les prix ainsi accordés pour l'exposition an-

nuelle s'élèvent à une somme approximative de
$350.
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PARTI DE LABOUR.

Pour ameliorer les façons données au sol, les
partis de labour sont essentiels à notre pro-
gramme. En conséquence, le parti de labour
aura lieu autant que possible à l'endroit et au
jour de l'Exposition annuelle afin que 1es con-
currents heureux soient proclamés en présence
des agriculteurs du comté, réunis sur le champ
du concours. Il y aura deux classes ;

Les laboureurs de tout âge-6 prix: $10, 8,
C, 4, 2.

Les laboureurs au-dessous de 21 ans-6 prix;
$10, 8, 6, 4, 2.

Nous croyons que ce programme est complet,
et nous promettons à toute société d'agriculture
qui l'adoptera, en le modifiant si les circonstances
particulières du comté l'exigent, que les progrès
les plus rapides devront suivre cette adoption.
Il est facile de se rendre compte du montant dé-
pensé par ce programme, il s'élève approxima-
tivement à la sonne de $850 divisée en 180 prix.

En payant en argent ce montant considérable,
le revenu annuel de la société serait à peu
près épuisé et cependant pas un cent n'a encore
été approprié à l'achat d'étalons améliorateurs,
sur lequel nous insistons si fortement. Pour
résoudre cette difficulté, le secrétaire-trésorier
ne payera les prix accordés qu'avec des "Bons
payables au porteur." Ces bons seront seuls ac-
ceptés en paiement pour les saillies des Etalons
améliorateurs appartenant à la société. On coin-
prendra que cette combinaison permettra non
seulement de payer les $850 offerts en prix, mais
en, ore l'achat de reproducteurs pour tout le
montant du revenu annuel. Nousavons établi
que ce revenu était en moyenne de $1,000; voi-
ci la distribution de ce montant, telleque nous
la recommandons dans un comté où rien n'a en-
core été fait pour l'amélioration du sol ou du
bétail. 'Dans ces circonstances, il n'est pas né-
cessaire d'avoir ce qu'il y a de plus couteux
comme étalons de toutes les espèces ; il suffit
pour les premiers achats, de se procurer des
mâles de bonne race. Les produits des premiers
croisements, aidés de l'amélioration correspon-
dante dans la culture du sol, pourront à leur
tour être accouplés avec des étalons d'une plus
grande valeur, lorsque la société renouvellera
ses reproducteurs. Ces $1000 pourront donc
être employées comme suit :-

1 Etalon............... $500
2 Taureaux.............. 200
6 Béliers................ 180
6 Verrats................ 120

$13000
Ces prix d'achat doivent comprendre les prix

de transport jusque dans le comté. Car ces éta-
lons peuvent être facilement achetésaux prix ci-
dessus dans le Haut et dans le Bas Canada, en
-s'adressant aux éleveurs en renom.

Ces étalons donneront annuellement les re-
venus qui suiventen saillies payables en "Bons'
au porteur."

1 etalon, 100 saillies.... $500
2 Taureaux, 140 saillies.. 140
6 Béliers, 300 saillies..... 150
6 Verrats, 120 sailiies.... 60

Total.... .... $850

Y a-t-il un seul agriculteur dans le Bas Ca-
nada assez peu intelligent et soucieux de ses
propres intérêts pour ne pas comprendre que les
" Bons au porteur" donnés par chaqtie société
en paiement des prix obtenus aux expositions,
vaudront deux fois letur valeur en argent, du mo-
ment qu'ils lui permettront d'acheter les'saillies
nécessaires à l'amélioration <le ses animaux de
toutes les espèces? Qu'un culti'ateur obtienne
des prix pour $25. s'il est payé en argent, il ira
les dépenser follement en achats inutiles et n'en
appliquera pas titi cent à l'amélioration de sa
culture ou de sont bétail. Avec le système quie
nous proposons au contraire, le concurrent heu-
roux ayant gagné $25 en "l ons au porteur,"
pourra, pendant l'année suivante, augmenter son
troupeau de 2 Poulins Clydes canadiens, 8
Veaux demi-sang Ayrshire, 12 Agneaux demi-
sangîLeicester et 16 Gorets demi-sang Yorkshire-
en tout 38 animaux améliorés.

Maittenant, nons supposons le cas où un des
membres de la société du comté n'aurait pas
obtenu de prix dans les expositions, et serait
déireux de profiter des saillies des étalons du
comté. Alors il devra payer le montant de la
saillie, soit avec des " Bons ai porteur" achetés
aux concurrents heureux, soit en argent. Toits
les membres de la société doivent avoir des
droits égaux aux saillies des reproducteurs,
suivant l'ordre d'inscription au bureau du secré-
taire. Les premiers inscrits seront les premiers
servis, jusqu'à ce que la liste des saillies pour
chaque reproducteur soit comip'ète. Dans
le cas où il resterait des " Bons aui porteur" en-
tre les mains des membres, ces bons seront les
premiers reçus en paiement sur l'ordre d'inscrip-
tion de l'année suivante.

En suivant pendant plusieurs années le même
procédé, tuus les comtés du Bas Canada auraient
bientôt régénéré entièrement les races du pays
et posséderaient encore in nombre suffisant de
reproducteurs de choix. Voilà l'immense résultat
auquel nos sociétés peuvent et doivent arriver.
Pourquoi persister plus longtemps dans un
système reconnu vicieux ? Les directeurs de
chaque société sont chargés de diriger les
efforts de tous dans la voie du progrès. A eux
s'attache la responsabilité de l'inertie coupable
où croupissent un si grand nombre de comtés, à
eux aussi le mérite. des améliorations partout
où nous avons le plaisir de les constater.

Nous croyons avoir établi les avantages
considérables du système q'e nous proposons et
que nont espérons voir adopter par nos so-
ciétés a agriculture. Nous avons reçu plusieurs
communications à ce sujet et l'opinion unanime
est en faveur de notre système comme la seule
bâse pratique sur laquelle doivent opérer nos
sociétés d'Agriculture. Mais comme preuve de
l'intérêt que nous portons à la marche progres-
sive de nos sociétés de comté, nous sommes
prêt à fournir gratuitement à chacune d'elles
les lites de prix offerts à leur èoncours-annuels
et à leur parti de labour, pourvu qu'elles adop-
tent les dispositions qui précède. Ainsique les
bureaux de direction prennent hardiment la
résolution de bien faire et nous les seconderons
dans la mesure de nos forces. Qu'ils n'oublient
pas que le jour ou la " Revue" disparaîtrait faute
d'encouragement suffisant, les sociétées d'agri-
culture elles-mêmes cesseraient bientôt d'exister.
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ANIMAUX DE LA FERME.

SOINS AUX ANIXAUX DOMESTIQUES.
Les bœouls.

'AI peu de chose à ajouter à ce que j'ai
dit le mois' dernier, relativement à l'en-
tretien des boufs d'engrais. Il y a ce-
pendant une ren arque utile . faire; un
grand nombre d'agriculteurs laissent les
déjections des boufs et des vaches, sé-

- journer aux jambes et aux fesses de ces
animaux, imaginant que ces orduresat-

tachés aux poils entretiennent une bonne sanus
et même poussent à la graisse: c'est une grave
erreur. Il faut étriller et panser les individté
de la race bovine comme on panse et on étrille
le cheval. Ces soins sont un peu pénibles, d'ac-
cord ; mais les animaux s'en trouveut beaucoup
mieux. La saleté ne convient ni aux bêtes ni
aux hommes.

Les vaches.
La nourriture des vaches, soit qu'on veuille

tendre à la production du lait, soit qu'on veuille
les engraisser, doit toujours être en proportion
des résultats qu'on veut obtenir.

Il règne sur la valeur de la viande de vache
un préjugé d'autant plus diflicile dl détruire,
que des arrêtés municipaux récents tendent a
le confirmer. Une vache assez jeune et bien
portante fournit une chair au moins aussisuccu-
lente que celle du bouf; si cette vache a été
castrée, lengraissement est plus rapide et la
viande meilleure. Il ne faut donc jamaislaisser
passer sans prutestatiun cette idée qui tend à
faire déconsidérer la femelle du boeuf. Lne
vieille vache maigre ne vaut pas grand' chose:
mais est-ce qu'un vieux bouf maigre vaut da-
vantage?

L'engraissement des vaches demande autant
de soins que celui des boeufs.

Le vêlage est plus fréquent dans ce mois
qu'en janvier. J'ai peu de chose à ajouter à ce
sujet: j'ai dit que les vaches doivent être bien
nourries avant le vêlage, si on veut obtenir de
beaux produits et éviter bon nombre d'acci-
dents. Lorsque la vache est à lait, il va sans
dire que son régime ne doit pas être diminué
au contraire car les animaux ne rendent que ce

Gravure N~o. 66.-Hachc.paillI t ranchants verticaux.
qu'on leur donne. M. Moll recommande pour ce
moment des soupes qui conviennent parfaitement
et qui ont pour résultat d'épargner le fourrage.
Ces soupes se composent de fourrages quel-
conques coupés et hachés, que l'on fait cuire
ou seulement tremper dans l'eau bouillante afin
de les ramollir et les rendre plus facilement as-
similables. Ceux que l'on emploie le plus sou-
vent i cet usage sont: les balles de grains, les
siliques de colza, le paille et le foin hachés ; on
yjont des racines de toute espèce, betteraves,
carottes, pommes de terre cuites, des tourteaux
d'huile, du grain concassé, .du son, etc.

LES ATTELAGES.
ORSQUE les travaux des attelages de-
viennent plus fatigants, il faut augmen-
ter la provende des animaux et la ren-
dre plus substantielle.
Pour les boufs, on ajoute du bon foin à

la ration de paille et de racines, qui
n'est plus aussi nutritive qu'en
automne.

Pour les chevaux, on a recours à. un procédé:
qui est trés-empî,loyé û Londres pour les che-
vaux d'omnibus, de louage, des chemins de fer.
des brasseries, etc., et qui convient surtoutlors-
qu'un travail suivi ne permet pas aux animaux
de prendre un repos assez long pour dormir et
mangé à leur aise. On leur donne un mélange
de foin, de paille hachée et d'avoine écrasée. A
Paris, les chevaux de la Compagnie impériale
des voitures, ceux du chemin de fer de lOuest
et de quelques autres entreprises particulières
sont nourries de cette façon. Les fourrages
hachés et l'avoine écrasée sont plus facilement
absorbés i l'avoine est entièrement digéré et as-
4amilée, et pou à peu la ration peut être dimi-
nuéesans affaiblissement des animaux.

Je donnerai quelques chiffres comme démons-
tration pratique. M. Renault, le savant direc-
teur de l'Ecole vétérinaire d'Alfort, a constaté,
à Londres, des fait analogues. Je parlerai de
ce que j'ai vu.

Je citerai le cbemin de fer de l'Ouest. Les
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attelages se composent de chevaux percherons.
.Le service accéléré du camionnage occupe les
"chevaux 14 lieures par jour ; le service des om-
nibus 6 heures. Voici les deux régimes de che-
vaux camionneurs:

ANCIEN nEGINE. NoUVEAU REGIME.
lbs.

Avoine en grains.. 24
Foin en bottes .... 12
Son.............. 2
Paille entière..... 14

Voici maintenant les
vaux d'omnibus.

lbs.
Avoine écrasée.... 14
Foin haché. 8
Orge écrasée...... 8
Paille entière.. ... 12
deux régimes des che-

ANCIEN REGIME. NOUVEAU REGIME.
lbs. lbs.

Avoine en grains.. .18 Avoine écrasée.... 10
Foin en bottes .... 10 Foin haché........ 6
Son.............. 2 Orge écrasée...... G
Paille entière...... 12 Paille entiere .... . 12

Je parlerai encore d'une entreprise de laiterie,
dans Paris, dont le service se fait à grande vi-
tesse. La distribution commence à minuit et
finit à 9 heures du matin. Les chevaux vont
toujours au trot ; on estime la charge pour un
cheval a 1,750 kl. Voici les deux régimes

ANCIEN REGIME. NOUVEAU REGIME.
. l s. lbs.

Avoine en grains.. 20 Avoine écrasée... 15
Foinen bottes.... 10 Foin haché.... 8
Paille entière..... 10 Paille haché..... G
Son: 1i gal. en toute saison Son: 1 gal. en été

seulement.
Le nouveaux régime dure depuis plus d'un

an et les entreprises y trouvent une économie
réelle. Les piqueurs, les conducteurs, les co-
cher que j'ai consultés nese sont nullement aper-
gus du changement de régime. -

On hache la paille et le foin au moyen de l'ins-
trument représenté par la fig. No. 22.

ENGRAISSEMENT DES OIES.
OIE est de toutes les volailles celle
qu'on engraisse le mieux et le plus

e. facilement; il ne faut pas engraisser
les oies plus tard qu'en novembre,
parce que, dès qu'arrive la saison des

amours, elles n'engraissent plus. On peut
commencer en août. Avant de commencer
l'engraissement, il faut les y préparer par
une bonne nourriture, afin qu'elles soient
bien en chair. Pour cela il faut, à la ren-
trée des champs, leur donner quelques
grains de peu de valeur, comme du blé n-oir,
de Pavoine, du maïis, et les faire b-arboter
dans de l'eau à laquelle on ajoute un peu de
farine connune ou de recoupe. Les bette-
raves crues les préparent très-bien à la
graisse, c'est un aliment peu coûteux. On
conduit alors les oies dans des chaumes où
elles trouvent une quantité suffisante de
grains. Lorsqu'elles sont en bon état, il
faut les séquestrer, c'est,à-dire les placer
dans un lieu obscur, silencieux et sain, et
surtout les priver de toute distraction.

Si on doit vendre les oies mortes, il faut

les plumer sous le ventre avant de les met-
tre à l'engrais, parce qu'elles salissent leurs
plumes on se couchant le ventre contre terre;
mais, si on doit les vendre vivaintes, il ne
faut pas les plumer, elles seraient déparées
et perdraient de leur prix ; dans ce cas il
faut redoubler de soins pour qu'elles aient
une litière très-propre.

Nourriture.
On peut, pendant les huit premiers jours

de l'engraissement, leur donner seulement
à manger de l'avoine, et leur faire boire
trois fois par jour de l'eau blanchieavec une
farine quelconque. On leur donne cette
nourriture dans de petites augettes en bois,
longues, étroites et peu creuses, le long des-
quelles les oies peuvent se ranger à côté les
unes des autres sans confusion. La cons-
truction de ces augettes est peu coûteuse, et
très-préférable aux vases ronds dans lesquels
on donne ordinairement aux oies leur nour-
riture et autour desquels elles se culbutent
et se battent quelquefois pour en approcher
avantleurs.camarades, ce qui-nuit beaucoup
à leur engraissement. Le repas fini, on
enlève les augettes pour que les oies dorment
et digèrent sans préoccupation.

L'engraissement peut être fait entière-
ment ainsi,.et vingt litres d'avoine par tête
suffisent: mais il est long, et, quoiqu'il
paraisse moins coûteux, il l'est au moins
autant qu'un engraissement fait avec des
substances plus nutritives; d'ailleurs les
oies nourries avec l'avoine seule, eta la dose
de vingt litres, ne sont pas arrivées à cet
état complet de graisse qui les rends infor-
mes, on peut dire, et incapables de se tenir
debout. Après six à sept jours de nourri-
ture i l'avoine, on y ajoute des pommes de
terre bouillies qu'on pétrit avec le grain et
du lait caillé ; cinq ou six jours après on y
mêle un peu de farine d'orge, de blé noir
ou de maïs, des poits cuits ou coneassés, des
raves bouillies, etc., et on peut leur donner
à bire du lait caillé mélangé de recoupe.
En dix-huit ou vingtjoursde cetraitcment,
à partir du jour où les oies ont été séques-
trées, elles sont parfaitement grasses, et cet
engraissement est peu coûteux. Si lon
veut rendre l'engraissement plus parfait
encore, après le repas, la fille de basse-cour
prend l'oie entre ses jambes et lui fait ava-
ler, deux fois par jour, sept ou huit pâtons
fait avec de la farine et des pommes de
terre, en procédant comme je l'ai déjà indi-
qué pour les dindes.

Lorsque les oies sont arrivées à un état
parfait de graisse, il faut les tuer tout de
suite, car elles maigriraient.



IMPORTANCE DES FOURRAGES. priées à toutes les variétés de terrain. Là où
E but de toute culture est de produire de ne réussti pas la luzerne on le mil vous semez
céréales, c'est-à-dire du pain; du bé- le trèle ou le ray-grass.
tail, c'est-à-dire de la viande ; et des L rme ondu utvtu s ocd
plantes industrielles, c'est-à-dire du créer des prairies naturelles, et de les bien irri-
sucre, de l'alcool, de l'huile. de la toile, guer partout où il peut. L'irrigation est aux
etc. 1prairies Ce qte les fortes fumures sont aux terres

Mais le blé nevient pas sans engrais, à blé; elle produit des effets vraiment merveil-
ou il vient mal et ne pîaye pas la peine leuo.

et l'argent qu'il i Coûtésc; les betteraves, le col- ruis on cultive des fourrages artificiels, four-
za, le pavot le lin, ne poussent pas non plus sans rages vivaces ou foirrage annuels, selon les
engrais. Ce sont donc les engrais qui dotncts assolements, selon les terrains, selon les cir-
au sol la fertilité convenable. constances.

Or qu'est-ce qui produit les engrais?-Le bé- . Si la terre est suffisamment fertile et assez
tail. profonde, on fait des racines, des betteraves,

Qu'est-ce qui nourrit le bétail?-Les four- des navets, des pommes de terre.
rages. Si la couche végétable estmince, si le sol est

La base de toute bonne culture, c'est la pro- pauvre, après que le champ a porté un seigle ou
duction des fourrages. Sans fourrages, vous n'a- un sarrasin, on sème du ray-grass, des lupins,
vez ni blé, ni plantes industrielles, parce que etc.
vous manquez d'engrais; vous manquez d'en- Ainsi le but essentiel du cultivateur, c'est de
grais parce que vous n'avez pas de bétail. créer des fourrages, afin d'entretenir du bétail

Ce raisonnement me semble clair comme la ou des troupeaux.
lumiére du soleil, et cependant on agit, comme S'il a sous la main un sol calcaire, riche et
si la production des fourrages n'avait qu'une profond, il pourra nourrir ce qu'on appelle le
importance secondaire. gros bétail.

Si le hazard a ménagé dans la propriété quel- Si la destinée lui a confié une terre pauvre,
que prairie, tant mieux; on les entretiendra un sol ingrat, les sobres troupeaux de bêtes à
pour nourrir les bêtes de travail, mais on ne laine, vivant de peu et fumant la terre pendant
cherchera pas à les étendre; on s'en remettra les parcages de l'été, lui permettront d'améliorer
aux pâturages pour nourrir le cheptel. La sa propriété.
grande affaire du cultivateur, c'est de mettre L'aptitude fourragère du sol est très-variable,
en céréales de grandes surfaces de terrains qui et c'est par des recherches intelligentes, par des
coûtent beacoup de travail,beacoup de semence tâtonnements successifs, que le cultivateur ap-
et rapportent fort peu. prendra quelle est la plante qui convient le mieux

Ces cultivateurs ignorent cette loi des terres à la terre qu'il cultive.
cultivées en céréales: " Le sol rapporte non Il ne faut pas se laisser décourager par les
en proportion de l'étendue des surfaces ense- mécomptes. Les plus grands agriculteurs font
mensées, mais en proportion de l'engrais appli- encore des écoles; seulement ils ne s'y fontpas
qué à sa culture." prendre deux fois.

Qui fume beaucoup récolte beaucoup; qui fume Les cultivateurs ont .donc à choisir, selon la
peu récolte peu; qui ne fume point ne récolte nature des terrains dontils disposent, les varié-
rien. tés de plantes fourragères qui conviennent le

C'est donc sur la culture des plantes fourra- mieux à ces terrains.
gères que le cultivateur intelligent doit concen- Ils doivent prendre parmi ces fourrages ceux
trer ses efforts. qui produisent le plus etqui exigent les moindres

Cultivons le plus de fourrages possible afin fr.is. Récolter beaucoup de fourrages au prix
de nourrir le plus de bétail possible, qui nous de beaucoup plus d'argent qu'ils ne rapportent,
donnera du lait, de la viande et du fumier, c'est- ce n'est pas améliorer sa terre, c'est se ruiner.
à-dire la prospérité de la ferme. Le problème à résoudre estdonc celui-ci :

Nous possédons une foule de plantes fourra- "Faire payer par le sol les améliorations qu'il
gèresdont les differentes espèces sout .ippro- reçoit."

ECONOMIE DOMESTIQUE.

ORGUES OFFERTS EN PRIMES. , d'agriculture théorique et pratique c'est rendre
L n'y a pas un curé qui en s'adressant à au pays un immense service. Nous comptons

ses paroissiens ne puisse, dans un seul donc sur plusieurs mille abonnés ainsi obtenus.
dimauche, trouver assez de souscripteurs Nos conditions étant trop avantageuses pour ne
à la ' Revue 41gricole" ou au " Cana- pas être comprises.
dian A griculturist'au prix ordinaire de $1 'Nous publions la gravure des orgues que nous
par année piur se procurer un orgue offrons afin que chacun juge de lcur élégance.
de $90 ou môme un instrument de $200. Les plus petits, avec cinq octaves, sont de $00

Combien dle couvents obtiendraient le et pour $300 nous sommes en mesure de fournir
même résultat en s'adressant aux parents t un orgue assez puissant pour remplir les plus

des élèves pour les engager à souscrire à nos grandes églises de campagne.
publications ? Et il faut bien remarquer que Pour 00 abonnés à la " Revue Agricolen ou
répandre dans nos campagneslessaines notions an "Canadian Agriculturist" au prix ordinaire
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de Sl, nous offrons comme prime un petit orgue
de 5 octaves se vendant à New York $90.
0Pour 150 Abonnés, un orgue plus puissant se

vendant à New York $150.
Pour 175 Abonnés, un orgue plus puissant se

vendant à New York-Sl15.
Pour.200 Abonnés, un orgue plus puissant se

vendant à New York $200.
Pour 300 Abonnés nous offrons un orgue dont

la puissance est assez grande pour accompagner
un chSur de 200 voix, et qui se vend à New-
York $300.

ORGUES AMERICAINS
OFFERTS EN PRIMES PAR LA " REVUE

AGRICOLE."
ES remarques qui suivent au sujet de ces
instruments si recherchés ne manqueront

.R pas d'intéresser un grand nombre de nos
M) lecteurs. Nous les invitons à en faire
y leur profit.

, Cent un facteurs d'orgues de différentes
-espèces réclament chacun pouir leurs instru-
ments la supériorité sur ceux du monde entier.
L'orgue Américain, étant encore nouveau, le pl-
blic ne peut encore juger avec connaissance de
cause, de ses imminentes qualités ou de ses
défauts. Pour arriver à une appréciation bien
motivée il faut partir d'une bâse appuyée sur
certains faits bien connus.

C'est avec plaisir que nous consacrons l'espace
nécessaire à l'insertion de ces faits, car nous
savons qu'il n'y a pas une famille, une église,
une maison d'éducation dans tout le pays qui
ne soit intéressée à ce sujet. Nous savons
également que c'est un véritab!e malheur pour
:aucune d'elles, de faire l'acquisition d'un orgue
.infirieur ou sans valeur qui sera la source d'une
foule de contrariétés et d'ennuis. Nous savons
que cet article nous vient d'une autorité tout
î fait compétente et nous ne craignons pas de
le recommander à nes lecteurs.

On nous demande souvent, qu'entendez-vous
par " Orgues à audhe?" Nous répondons:
Ces orgues ne sont généralement, que les an-
ciens harmoniums déguisés. Plusieurs de ces
Orgues ont les mêmes soufflets, les mêmes an-
ches, et la même disposition générale intérieure.
Avec les soufflets placés de côté pour gagner de
l'espace, les constructeurs ont tout simplement
mis plus de luxe dans la boite et donné un nom
plus prétentieux à leurs instruments. Mais un
orgue, pour être véritablement un Orgue, doit
avoir un coffre à air ou réservoir distinct des
soufflets dans lequel s'adaptent les anches: De
manière que le son puisse prendre de l'ampleur
et ressemble celui des Orgues avec tuyaux. Et
c'est là le seul moyen connu d'obtenir ce résul-
tat.

Il n'y a rien d'ennuyeux pour un organiste
comme les sons saccadés d'un instunment res-
sentant loutes les variations du jeu des soufflets,
ce qui est toujours le cas lorsque les anches
s'adaptent directement aux souillets et non eu
réservoir d'air. Cependant quelques facteurs
ont l'effronterie de prétendre que cette disposi-
tion est désirable, comme s'il n'était pas préfé-
rable de donner l'expression au moyen d'une
pédale spécialement construite dans ce but.

De fait tous les Orgues ainsi construits avec
les anches s'adaptant directement aux soufflets
n'est pas autre chose qu'un immense accordéon,
encaissé différemment. Et aussitôt que les
artistes sauront qu'il n'en coûte pas plus d'avoir
un Orgue véritable qu'un Orgue simulé, ils ne
feront plus l'acquisition de ces instruments
détestables.

Le grand soufflet double est un perfectionne-
ment important, car il permet de donner l'air
nécessaire avec une extrême facilité, soit avec
les deux pieds dans les passages à grand orches-
tre, soit avec un pied seulement dans les pas-
sages ordinaires. L'exécutant peut ainsi chan-
ger de pied et n'éprouve aucune fatigue.

Pour les anches, elles doivent être accordés
avec savoir, autrement toutes les autres disposi-
tions avantageuses de l'instrumenît ne sauraient
donner un beau son.

Maintenant la question se présente. Où peut-
on se procurer un instrument ,ossédant toutes
les qualités essentielles que n.ous venons de
mentionner? Il n'y en a qu'un qui les réunisse
toutes: c'est l'Orgue .dmiricamu fabriqué par S.
D. et de W. Smith de Boston, dont M. Sibéria
Ott est l'agent en gros No. 'iS3 Broadway, New
York. Ces Orgues ont un coffre à air, occu-
pant toute la largeur de linstrument et cons-
truit de maniere a faire vibrer le son en ajou-
tant beaucoup à sa beauté.

A cette disposition particuliére brévetée par
les manufacturiers sont dues, en grande partie,
l'ampleur et la richesse de ton tout à fait sans
égales, si hautement vantées par toutes les per-
sonnes qui ont entendu ces Orgues. Ils possè-
dent encore les plus grands soufflets employés
jusqu'ici, ce qui est, un point important. Tous
les détails de leur construction sont surveillés
avec un soin minutieux, rien n'estêpargné ni en
argent ni en travail pourfaire des Orgues Amé-
ricains des instruments parfaits au point de vue
de l'exécution. Aussi d'après la vente immense
qu'il s'en fit aujourd'hui, ils promettent de le
maintenir longtemps encore dans la haute posi-
tion que leur a valu, dans le monde musical,
leurs imminentes qualités.

Nous engageons les personnes désireulses de
se procurer ces Orgues de s'adresser à M. Sibe-
ria Ott, l'agent en gros, No. 783 Broadway, New
York, persuadés que nous sommes, qu'avec son
empressement ordinaire, il saura leur donner
tous les renseignements désirables et leur faire
parvenir les circulaires donnant les plus
grands détails sur ces magnifiques instruments

Désireux de mettre les OrguesAméricains i la
portée de tons ses souscripteurs, la direction de
la Revue Agricole les offre en prime à ses nom-
breux abonnés. Il n'y a pas un couvent, pas
un collège, pas une église qui ne puisse se pro-
curer un de ces Orgues avec un peu d'initiative.
En plaçant 90 abonnements à notre Journal au
prix ordinaire de $1 parmi les élèves des maisons
d'éducation, parmi ses paroissiens, un curé,
quelque pauvre qu'il soit, poigira se procurer un
Orgue de $90, et relever ainsi les cérémonies
religieuses de son ministère. Pour un plus
grand nombre d'abonnés nous donnerons des
Orgues d'un prix correspondant. Jam&s occa-
sion aussi favorable ne s'est présentée et nous
engageons fortement les intéressés à profiter de
nos offres avantqu'il ne soit trop tard.
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REVUE COMRIRCIÂLE,

COMPTABILITE AGRICOILE.
Il n'y a pas d'agriculture sérieuse sans

comptabilité.
La comptabilité cet l'instrument à l'aide

duquel on peut se rendre compte de ce
qu'ou fait.. Quel est l'homme qui conscut-
tirait à marcher sans savoir où il va? à
donner de l'argent à la terre sans savoir ce
(lue cet argeont devient? Cependant nous
voyons tous les jours (les cultivateursqu
ne tiennetaucune espèce de note dcl'ar-
iren q'ils donnent ni de 1ïargent qu'ils re-
çoivent.

Dès le siècle dernier, les fermiers anglais
avaient, en général, une comptabilité très-
bien tenue. Ça été la source de tous leurs
succès.

Pour une culture pauvre, un carnet où
sont portées' les recettes et les dépenses,
peut, à la rigueur, être suffisant; on peut
se contenter de ce qu'on appelle une tenue
de livres en partie simiple. Une double
:addition et une soustraction lui donnent, à
la fin de l'année, le résultat de sa situation.

«Mais, si l'exploitation est plus compli-
quée, si elle se compose de cultures diver-
ses, d'engraissement et d'élève de bestiaux,
alors la tenue en partie double devient né-
cessaire. Il ne s'agit plus de connaître le
résultat d'une opération unique, basée sur
des cultures uniformes, il faut établir sépa-
rément le prix de revient pour chacune des
opérations différentes qui constituent l'en-
Semble de l'exploitation. 0On peut perdre
sur une chose et gagner sur l'autre. Il est
donc important de connaître parfaitement
! opération qui a réussi afin de pouvoir la
recommencer dans les-inêmes conditions,c.
l'opération (lui a manqué afin de rechercher
les causes d'insuccès et de chianger les c.-
difions de culture ou d' élevage ou de renon-
cer au besoin àX une branche improductive.

MARCHE DES BOIS DE CORDE.

Bois du 11aut-Canada, longueur mnoyenne 3Û. 31 pieds.

Erable...............S55 à $7.00
Merisier............6.00 à 0.50
lKtre rouge............25 à .5.0
Epincite . . .- 4.00 àl 0.60

Bois d'en Ba", longueur moyenne 2 à 3 piedls.

rnéé.................5.00 à 5.50
Merisier 5.00 à 57

inelé........... .00 à 0.0W
Ilvire..............00 à 5.25
Epiiiette................0 11) 3.50
Pruche . ..... 2.25.1 3.00
Tourbe pre.ssée, le tonneau, livre à demi- 0cile....... ...... .......... 00 à 0.t0

PRIX DU M9ARCH DE DIETAIL DE
MONiTREALIr.

0 CI s dI
Farine do blé de campagne 100 Ibs. . 20 0 dI 20 0
Farine d'avoino.........14 O ai 15 O
Farine do blé d'inde (Ohio) .12 O ci 13 0
Farine de sarzin ... . .. 14 0 ài 15 O
Orge nouvelle, au minet -4 6 d 5 43
'l'ois..............4 à 5 0
Avoine par 4d lbs.........2 6 d 2 9
Sarrazin . 3 9 ci 3 9

Bl lKIO(Canada) .4 6 ci 5 0
Seigle* à 00

61-inede ài6 (3 ai 4 9
Grainiede Mil..... ..... 3 cia 9 43
Dindes (vieux) au couple . . 8 O ci 10 0
Oies (vielles) au Couple 5 0 à c S O
Canards, au couple .. .. ...... à 4 6
Canards (sauvages) . 0 à 0 O 0i
P'oules.............2 6 Ci 3 9
Pigeons domestiques . . . 1 O c i 13
Liévre.............. ioo 1 3
Bccuf àla lb............ 6 ci 0 7
Lurd àla lb.........................d i S
Mouton àla lb........... 0 5i d 0
Agneau au quartier . - 4 6 ài 5 0
'Veau àla lb............ (3 ci O 7
Beurre salé à la lb . . . .010 a 0 I1
P'atates,au sac..........3 9 di 4 0
Navets........... .O O 0i à 0O
Oigons aumint. 3 9 dI 4 O

Sirop d'érable au gallon . . . O 01 a 0O
.Miel àla lb.. ... . ... 7 di O S
Saindoux à la lb....... ... . .O ci CI 9
(E'uI* frais à la douzaine . . .I 3 ai i 1.
iaddockà la lb.......... 3 ài 0 O
llarcings frais àla lb . . . O O 0i a 0O
Saumuon frais à la lb......... 0 0 a 0O
P>erdrix, au cou ple . . . 2 3 ài 3 6
lluitres du Golfe _t Larn, le baril 530 i 40
Boeuf par 100 Ib ... . ....... 00 di 37.00
Lard frais par 100 ibs (préparé) 543.60 ci 87-75
Pommes au baril . . . 3.00 ci $3.40

MARCHE AUX BESMAX
Boeuf. lère qualité par 100 lbs .......... Q6.00 à 7.00

2e et 3oquaté................ 4.00156.00
Vaches à lait.......................... 25 à ý35

.d xtra.......................... .3 à 50,
Veaux, lère qualité.....................8 i 10

2e qualité..... .................. 64 S
Se qualité ....................... 2 à 4

Moutons, lére qualité ............ ....... 4 à 7
44 2e qualité. ..................... 3 à 4.3u0

Agneaux, lére qualité................... 3 4
2e qualité ....................... 2 à 3

Cochons. ]ère qualité.................. 5.00 à7.00
2e qualité ....................... 4 à 5

MARCHE Ais FOIN.
Foin. lére qualité per 100 bottes.......

4. éZmc qualité ...................
raille, lére quait .................

2éème qualité...................

MARCH DES CUIRS.
Cuir 'a semelle, NO,,..la livre 23

-- 2 . - 20
Sluliter ................ ......... 263
Cirhrnais................3
acecirée, légère.... ................... 45
-- forte ...................... 45

Va.cile i grain ....... 1.................. 44
llufl ............................ le pied. 15
rep>le ............... 1............... 15
P'aient....... ............. ....... 13
'ache rendue................ ..lalivre. 25

'Veau ciré, léger ....................... C
- - lourd, ..................... .

Peaux de mouton.................... 2G

7 à

«25 cts.

271
34
16

33
70
S0
23,

15i6



FtAIQ5
BOARDMAN, CRAY & Cie.

SIBERIA OTT, Agent en gros, No. 783 Broadway, N. Y.

Le Soussigné, récemment associé de cette maison bien connue, a établi une

AGENCE EN GROS, 783 BROADWAY, NEW YORK,
Où il recevra avec plaisir les commar des de ses amis et du public et surtout des personnes qui ont déjà si libéralement patroné

Il fournira ces instruments supérieurs, au commerce,
maisòn.|

1

EN GROS ET EN DETAIL, AUX PRIX LES PLUS BAS.
Construits à l'aide du cadre métallique, fondu d'une seule pièce, ces pianos distancent tous les autres en solidité, en élégance et par la

supériorité du ton.

Cadre Mletallique isole.
I.e cadre métallique, formant la partie supérieure du piano, est

fondu d'une seule pièce, donnant de la force là ou il y a tention, un
lus grand nombre d'octaves dans une boite plus retite et plus élé-

eante. La tension des cordes se fesant entièrement sur le cadre mé-
tallique, isolé des parties vibrantes, celles-ci donnent une vibration
Parfaite. La boite du piano est mince comme le bois d'une guitare
011 d'un violon et donne un son doux et melodieux, à la fois profond,
Puissant et ample. Ces instruments sont les seuls pianos dont le
cadre métallique est entièrement isolé du contact des parties vi-
brantes. Leur haute réputation est maintenant solidement établie
dans le monde entier et les facteurs ne redoutent la concurrence
d'aucune autre maison du genre. De fait ils d5mandent la compa-
raison, persuadés qu'ils sont de la supériorité des instruments, sortis
de leurs ateliers.

Ils sont specialement adaptes aux climats chauds
ou froids,

Car les températures extrèmes ne les affectent pas de manière à les
désaccorder. Les cordes et le cadre étant métalliques, la contrac-
tion et l'expansion s'égalisent sous l'influence de la chaleur et du
froid. La tension des cordesrencontrantlarésistance du cadremétal-
lique, les climats chauds n'ont aucune influence sur ces instruments.

Leur supériorité ressort de la comparaison avec les anciens instru-
ments double cadre en bois nécessairement épais et retenus par des
renforts considérables pour résister à la forte tension des cordes.
Comme conséquence nécessaire de cette construction, ces pianos n'a-
vaient aucune élégance et étaient très-difficiles à transporter. La
température agissant différemment sur les parties en bois et sur les
parties en fer, ces variations étaient désastreuses pour ces instru-
ments.

CES PIANOS SONT GARANTIS DONNER ENTIERE SATISFACTION.

PETITS PIANOS DE SALONs *
SON PLEIN, DOUX, AMPLE-TOUCHE FACILE ET ELASTIQUE-CONSTRUCTION ELEGANTE ET ENJOLIVEE.

L No. 1 Sept Octaves, a une longueur de six pieds sur trois pieds de largeur. Le No. 2, Sèpt Octaves, a six pieds et six pouces sur trois
pieds et trois pouces. COINS ARRONDIS, PARFAITEMENT TRAVAILLES.

No. .- Sept Octaves, Clavier de C. à C., magnifique boite de bois de Rose.............................8400
No. 2

.- Sept Octaves, Clavier de C. à C., magnifique boite de bois de Rose.............................8460

TO]l!ES MAGNIFIQUES EN BOIS DE ROSE, PIEDS SCULPTES, RICHES MOULURES-Ces pianos sont d'une parfaite élégance
pour les petits Salons.

Six Octaves et un tiers, Clavier de F. à A., longueur de cinq pieds huit pouces sur deux pieds neuf pouces de largeur....... .8400
Sept Octaves, Clavier de C. à C., longueur de six pieds sur trois pieds de largeur ........................................... s45

CES PIANOS SONT OFFERTS EN PRIMES
PAR LA "REVUE AGRICOLE" ET LE " CANADIAN AGRICULTURIST."

S'adresser au Bureau pour les renseignements.

ÏRE



GRAD RUKloffIGRýaw GRND TRONCI
M«ONTIlEAL-QUEDEC.

EX- 1EX. 1.0. STATIONS. mm M.J EX. 1 x.

1' . i. M >A M.Ifcput. rrie.'1.M.> p. m. P. m.l
20011 î . I Tt E AL ........ ..... 9.15: 6.50
2 W; î...... St. Lamnbert. ý........ ..... 855 6.23t
23 ........... St. Hunbert .......... ... ....... 6.05'

.. ou. olti ........
. lwoil ........ 23.. ..

3.03, 11....St. Hilaire........ ::...... 5.151
3. -e5 >...... ..... Soixanzlltte.... ....1 ... 4.50j

S &Ï, 2 10 ... .,'st Itynvelinle ...... ......~ 7 51
4.10: ...... ..... Britaunîîia Mlilis ...... .......... 4.10
4 1q»......S Liboire ............ 4 001
4 25'........Lltoi..... 3.50:

4 ... 43 1.0 'ct.. ................... 3.25
5.21 ......... .lde Durliain.. ' .3... 1 '47

6.52.30, 10.00 El1C1131M...5 (>0 6 00 215.
... . 3 0- Il 13.D:nVil1e...-........4 (00 ... I 1,00

3 375 1*23 W:irviek .... 2 (m,...E1' 1.
7 .20' :3 55 1 35Artlaabitska 1 .55 4 10 il 45:

4.20; 2.3.5!Staiifold............. 1.101 .... 1.Io
4.4-')! 3 03 soî.îrset. .......... 12 37) ... 10-5V.

8.151 5.00 3 q0 Becaucoir .......... 11.55' 3 3- 10-2O1
5.0 33 .5 ys er.. .i..s. 10- .... 10 > 0' ) e
. 5. 05 4.23 ilt' Lvse........... 10 213 ?.0 935

9.è6.00' 5 50 11hack River .......... 3 M ....
fi.-13 6. 13 Craig's ICond ... 905...:,8

6.40t 6.50 830...rCuve .: 'az::~.00-î. 7~. POIN-ýT LLVI).17.451 2.30 i 4
P.11. .11. p.. Arrire. J.)art. nan. .111. pan

ST. lS-V T it LOO.

EX. Ex. STrATIONS. EX. j EX.

.4-u.!. Dcj>!. Arriv.7,.AM
4.3 . Soiat..JII....................3.4; .W

3.2 SODlt. .. ri.i................... ...... 7.40
44 9.0St. JOIgidS............. .... ...4. 8.0

5.11 10.2.5 West Fîtrnu .................. 3.10 7.10,
5.40 ... St. George ................ ..... .... 7.05;

1.00 r.... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.5 e.;t Sl)îVordl ....... .
6.40, 11.51 WXV£IEIi'LOO ........... :.. Ï00 6.00~

p ni.a.rn. Arrive. jï7)art. pr..n

2.45
2.5
3.15
3.40
3.;33
4.20
4.35
4.50
5.05
5.20

p.rn.

7.15 I>,e'cott J unctioîî .........
7.40 bpenicerville ............
8.10 Or f..... r..... .....
Se.30 Kieniptville.............
9.0 3;s Ode............ .....
9.3.Stltssit er..s............
9.551 Itc e .............. .... .

t1imliige .......................
0-0OTTAWA............

arn. lArrive. . eat

9.40 9.40

11.40 .

1'2.30 12.40 1

5.10 5.40,
9.3010-10

12.30 I.301
a.m. 1pan.~

9.35
9.25

8.30
8 00

7.30
.15>

7'00
a.m l

LU.4

P.M.

IMONTREA L-TORONTO.
.. LU. j STATIONS. EX. EX. LU. LU.

i.oo, 5.15 MONTREAL.. 10.30:11.45 7.10 S.45
7.10> 5.2,5.Taniieres..10.00) 11.35 7.00 8.35

75j6 00.1lointe Claire .. 6.00 7.55
85, 6.17St. Annie's ..... ..... ... 5-35 7.-37
8.42 G 30'Vaudreuil..9.20 10.3M 5.20 7.30i
9.15j G.45'.Cedar.;........ .......... 5.00 7.11
0.30 7.0-5'tiver Rouge .. t.. 4.37 6.3ý5

9..501 7.15 Coteau Lauding S.50 19.50 4.2.3 6.4.5
0.10 17.375 Riv. Ileaudette ... 9.35 4.00 6.30
0.50~ 8.15 L..tnîcar . S .151 9.05 3.15 5.57
2.001 8.355 CORtNWALL, . 7.40 S.25 6.1.5 5.15
5.:0.1>..CO..... ..... ..... .....
6.46.IKINGSTON ..-. 2.3-7 2.35 .

... COIIOIltG ... l').03 9.45.8:051 .... IToItoNTO ... " 6.30 6.001.0
i.in.,p.rn. Arrive. J)clpart. a. in. p.in.1 p.n.m.

TIIREE RIVERS-ARTJIABASI~A.
~.o jSTATIONS,

.3c. .Dcpart. Arrive.
4.00 DOUCET'S LA-NDING .. ................
4 16 St. Gregoire................ .............
4.36 st. Celestin ..............................
4.57,Aston.................................. .
5.22 Blstrode ................................
5.4e Waîker's Cuttiug........... .............
6.1.51A1tTRAIASIU ........................
rn. I4rrice. Depart.

934
9.121

EX. EX. 1EX. STATIONS. jEX. jEX. I 1.

. . & .. .Dc.prt. Arrive. A&.M. r.MY. j r.
10. 10,. 2.00j -. 00, 316NTREAtLL... 6- 309.13 1.40
10 4S8 2.23: "d.60,8t. Lamnbert ......... 6:23 8.53 1.11

*1.1 245825ilot.Moutain. 541... 12.b)
1.78.63,BeIoeil ...... .. 5 . ... ....:: 12.m1

3 05~ 9.03'St. Ujilaire........1183 12.2j
32>9.3a3,Soixalte..........> 4.30,...12.(6

12 10' 3.50, 10 * 3,st. 1 aceitle ... 4.30, 7.45I 11..iI4 M0 10.35 I>rit:nîîîia Mlils... 4.10i. 11.zJ... 4-18ý 10308t. mioire........... 4.00::. 11I.15
.....4 251105ponl............... 3 30. t

1.0 4.51 ............ 3.0-5 6.35 11.4'
...1 I 0 121!l ul-i ...... 3-001 ..... 101là

...5.20 2 0N.w urmî
2 13' i.o121(1lO . . 2.W 6.00 9 o

6.30: 2.t03%Windtsor..... ..... 1.25j ...9i
0'6 .35 2 40 Itronipt.rn Falls ... 1 00,..

3 2'7 151 3 20iSlierbrol . .12,401 4.33 b.15
...... 1 7..t 5 Lnoxil . 1i2.'-).. .5.*1S. (;
..... .43 D .........r..le . 12.00,. 7.4i

7.5(é' 4.25»Coinq>toin............9 1l.50i "0 a1
4.13: 8.15ý .5.40;Coaticooke .......... ]12' -J:ô .15

*4.4-5 S 45, 6 40'luiinary Line .. 10.50 ..... 6.45
9 I9001 7.10,Nortoii............I .. 0.1..6.31

630' 10. 30; S 00.ISLANI) POND..10.00 2.301 G.w
2135 8 10 ... 11t'LAN.). .1.10 7.00 ...-.

pln um. p.rn. lArrirc. .L>.prt pî a 1cr.u
IMONTREA 1-110 USES POINT.
EX. EX. STATIONS. EX. EX. ELX.

m. 1.m Il) tari. Arrive. A.M[. Il.!-M Il M.,
ç.20> 8.40 ........1tEA9.23 9.23 10.55
6,43 I9.03 3.53 St. Lanet....9.03 9.05 10.31D

I 4.03itlrosseaus............ 8.45 8.47..
101 9.30 4.253 Lcli......8.20 8.25..

S.001 9.45 4.45 ST. .JOIINS.......... 8.00 8.035 9.31
3.2 ... .00 Graude Ligne . 733........

8.40> ..... 5.13 Stoîtaville.......... .7.15......
8.50. . Lnoh...... ...... 7.o5......
91.]1 ..... 5.45 RtousE'S l'OiNT.... 65 4...9-«,

a.rn Ia.. p.nî._Arrive, Dlep>art. amn.p.i.a.m.

MIONTRE.A L-LACIIINE.

7. 009 00 12-05-3005. (JO06.30
i.30 9.30 12.30 3.30 5.30 7.00

...... 4.001 .

.4.45 ...

..D

STATIONS,

.2î
ýDepart.Arrive.,

[MONTItL.... 10.30
Lachine ..... 10.00
Caluglin'ga... .3

St. Itemi ... 8.46
LaPig'icre. .8.30
Johnusous.... 8.00

PRtO. Lino.7..ï.30
.4rrive.Dçp)art, a.xn.

QUEDEC-JUVIERE DU LOUIP.
Ex. - Tu Tll SatJ STATIONS. Lx. W. Fr 31umd

1XM- &. -. 1p.m. Depvzrt. Arrive. A.x..j . .
12 -30 9.00) 3. 10 P'OINT LEVI ... 4 001 8.30 11.11
124>...... ..... lladlow ........350
105S 9,20 5-30 Chnntdiere Curvp .... 3-30!10 05
1 :b) ... ...St. JcaniCrysostoinc .0....

*1 40 ... - 3 D) St. hleuri ........... 2.-50...10Z
2.15 10.00 4.151 St. Chiarles...........' 215 7.30 10.15
2.4(1 ... I... St. blichiel........ 0! .
2.-55 10.25! 4.40 St, Valluer........... 1.35~ 7.10 9.-M
3. 13Z 10.351 45'st. François......... 1.15 6.5 9.31
3.30 ... ... St. Pierre ........... 1.00 ..... 9.3
3.501 10-i55 5.15 St. Thomnas ......... 12.40 6 40 9.15
4 20 11.15 5.85RC Zt. Ignaze . 12.15, 6 20 2 î
S 05 11.40 6.05L1'1SLbEl.... .. :1.45 6.05 S.41
5.153...... ..... Trois Saumons. i 5
5-53 12.053 6 23 St. .Jeau Port Joli::: îos*513* 8.11
6.00 12.251 6.50 St. îtoclh............ 10.201 5.15 7.b4
6.30 12.401 7.10 Ste. .Anni ........... 9.50 4 .5 7.3M
6.50 1.00j 7.23 Rivicre Oucîle....9.25j 4.35 7.15
7 Qq 17-0 ... st. Denis ........... 0M .5
7.25 1.2Z3 7.35 St. P>ascal....... 8.45j 4.10 6.54..
7.45 1.40.ISt. 1.Ilei*........... 8.20, .3
8.3-I 2.00 8.3) St. Alexandre . 7.50. 3.35 6.1;
8 55 2.30 9.05 RIVIEILEDU 1,U 7.00J 3.00 5.4i

.p.m* p.ni. p.rn. Arrive. Dcpart. a.rn. 1p.rn. 1a.m.

7.48 ~ CHARLES J. BRYDGES,
7.3011 Managing Diretir

Il

1



T2AUREAU COURTES CORNiES
Brn PUR-SANG.

aRoleirew, rouge et, blanc, âgé de.3
4n<8 ave , doie complète, premier prix
It, aie U di an., à la dernière Exposi-
110grcled1Mnrél achetéd'clbre èleveur.Johni Snell, liant-Canada,8era venîdu à des conditions faciles l)ar le
PrOPriétairo. I). MIIN

Blute, P. O. Mgiii-iiîc
COMPAGNIE D'ASSURANCE DITE

CO'qERCIAL UNION.
l
t
ureaii Princia 19Ilr~5 Angleterre et 20, ('oruhill, Lon-

B. î'aux de la*Succursale-985 et 3S7, Rue
au], Montréal.

$-ýIAi..12 500 000 ou £2,500,000 Ster!g.
1i DEPI)IOSF'S EN CANý,>A DlA.. _'51J,000

DFlAlTE~I.N. ('NTiýl,: LE FEU.
Atssuranit accordée sur les Eilets de Méniage

'les articies de comnmerce à taux muodérés.
IJEI'ARIEMENTI SUR LA VIE.

Le s'uccès de ce &-artenient st sans pé
<ltesvu que, après avoir payé les pertes et

fios os, il rît resté entre les msains des Sysi-lc 0par cenît des primes reçues.
Mo ]IL A Ni1) WA'TSON & CIE.,

Agenîts tGiiiérmix pour le Canîada.
TFREI>EICK COLE, Secré' aire.T

LLESomîs-Ageuit.

MAiia pJi-IRlqUEit LES

13RIQUES DE SWORD.
*1 ]LIE 19000) BiQUIES.
Latreest luise directement du sol dansla Incline SanIs rpratoi

gares''ser pour les circulaires à la Compa-'tu' Il Pttsburgh Brick Machine Miiuhic-
iurng Compan)y" 359, Liberty Street,

pittihurgh, a

$140300ENMONTRES I"t
l vente il après le systènie populaire d'iîîI
<")irX, donnîanît à chaqiue pîersounne tlie

J"i et mxilineuotntre, pour la noiquli~te
valie (le dix îdiastres, sants égatrd à sa
,vai]îUa, payable (Ile si l'on est parft:uleent

ti "2tres (l'or [Iioittig]l...20 à 1,00010x o do [boit iers ni(i)is120à500
2o~ 0 louîr dames eii éiial.0 à 310

20 0 t Ili itii i g] cl11roio i i iè t res 250 à 300
9) (lor patemi t(s anglaises.. 20(1 à 2,50

10 1. Duplex L l ntiiîg]. 150 à '210
0o Y t'<r, américaine do .100 à 250

Uitd'rguît [Illuiit. Levers]. St) à 1 r)0
10l'arigenît [rio D)uplexes]. 75 à 250

1 (()0d'or pîour dinîes.... t 51) 25<)
,1) <l' (or îliiniîtng Leîîliîes]. 50 à 75

I,_(5011<0 dle toiules ore......501 l 00
4il) d'argenît [ llîiiiting]. 2F à St)

assorti<v de uie(s'- 10 à 751"
:i>Ut av'Iar cette atrranigement Une' peisoîtît

oi r au -10, tîtie mnit r' quii peut cil

st ci.;dessus( déi'(tt. Ie ef i
vol ui' atices suont tu 54(. i-

aUx arlpuv:nt (1,titîliti sulursiu

r2tlC Ifli((0( vaudrait $1,M00 oitîuîîs
ro l'uur uu île t1ý ios ceýrtificuts ujlimi

ar à ar l a valeiur et comme paun i seul
Vî ii< rit stut1 les cèertilieats iii' vaut moins
4I- f ) acile (le se convaincre de suite

r Il estî pa îîî un e Lotterie, muais un le
1 on i)iit et légitimie, à la îitî,le le

trîîî(éînît petit participier sans aucunîe

[itt mtille certificat est envoyé par la poste
s, ,1Ii 1 sur récreption de 25 ets., 'lecin pour

lotior $2, trenîte-trois et un joli tue-
Il40 our 810. lin cent et lineougiijt

iiioittre, Ioili' PI.1ouîr les aeîset volix

(h' ftire fle l't'eit e.t Itllwa iru'
'1dlte léuîîiiî'tu'i(t, et uileiiueiit autlotisé

bar. uîiî'î.îîiîi'tî t ojivette à la plus

161, llrîîudwus ,Ne''oi.

LE COUSSIN ELASTIQUE BREVETE.1
Les éleveurs et propriétaires de chevaux

sont tous intéressés danîs itîe nouvclle inven-
tio,î coî)iie sous le îîom de IlCoussin Elasti-
que Breveté (le hlall," pour la protection du
pied (li cheval. Il est tait en gpitta-percha
et ('tupêclie les pierres de se loger danîs le

1d)ed, ainîsi que la neige en hiver. Le Coussin
Elastique peut être disposé (le mnîière à oum-
péchîer un cies al de se tailler. Les pieds
senîsibles s'en trouvereont très-bien surtout
sur les roules iîcadauiisêes et dures. Ilii-
sieurs nmaladlies du pied peuivenit être ainusi
guéries par l'emploi du Coussin Elastique.

S'adresser à l'agence géntérale',

IIALI, & -MORSE,

FABRIQUE DI' INSTRUMEN -

TOIRE DE MASSEY.
Cette fabrique à constamment en dépôt un

nombre considérable de charrues ordinaires,
Polysocs, Extirps tetîrs, Tarares, Arrache-
soîîclee, Moulins à farine portatifs, Coup1 e-
paille, Machines à battre, Manéges.

LA NOUVELLE FAUCHEUSE BREVE-
TE DE WOOD,

Qui à mérité à l'Exposition Universelle ce
Paris, en 1867, la seule médaille d'or od'erte,
eîî prix.

La moissonneuse à râteau automate, brus-
veté de Wood.

S'adresser à H1. A. MASSEY,
Newcastle Ontario.

LA ROYALE,
Comp)agniie d'A ssut'ance sur- la VIEK et sur la

PROI'?JE TE.

IEVENU ANNUEL P'LUS DE.. £700,000 Stg.

ltdilces et toult' espèce de propriété s assut-
rées eoîî1tre h'-. lertîs e't les (léglils causés par
le tfti, à de., condi(itionisavaititgeises.

Polices dI'Assutranice sur la Vie émnéi(es àl
(les cîdiistrè-aoîbe.Aitîctne primie

supuléeitair pouir serv ices mnilitauires danis
la défense dii pays, non plus que pour tra-
verser l'Océan.

S Récluamationis réglées aivec proipti-
tude. H1. I. ItOUTII, Agetnt.

J. L. imIAi' LT

COMPAGNIE IETNA
D'S''3JLt N E SUR L VIE.

t e eCeliipaguiv, crée i.i e 1820, otIte îles
avantalges parliil lîrs aux personnies ulési-

iîprls olit colis iilra>les, etdiminunent
dle motiitié les li'iil iiîd.-e î'îi

pafi\idécès c'ommiie cela1 se.Pjrattique par
pilusieursi' coi<ipitgllies.-BIIUiA 1': Coin voi-
sîin di eu di'7Poste.

L. IIEDI.AI & CIE..
Agenîts t>éiiéraiix.

LE CA'IALOI(lý,, ISES

GRAINES de FLEURS CHOISIES
[l. GurO IMos, S 1iEi'ricuutD MON TnREAiL

Comîprenanut toiiîî s, pVariétés nuîvelles et
populair'es àl'tié' J'e'mnbellisse'nit de',

Jarudins et <lis sei'res.
Les Graines Potageres comprennenît toitî-

tes platlis dont hi eutnî'et désirable îlt'
l'alimnttationi dc la ftilîle.

Les 6rains et Graines des Champs mi'
compn1 o'sent 'h'. ,,,tti liîiétés qt1i (ui jt'.
quiià i'i'.iiti d0IIiiii la plus gr'ande satislIcîi0iit

Fleurs Naturelles Dessechees. 11<1ior-
miltil']éguutsli'uiqîi't, ie 'liir li. 't o'

MACHINES A TRICOTER.-

Une Paire de Bas Tricotee dans
UNIE DENIIEUIRE*

Ces machines sont nianufacturées par la
Compagnie

Dalton Knitting Machine Company,
259 BROADWAY, N. Y.

Pour agences et circulaires décrivant la
machine à tricoter, s'adresser à

JAS. BOOGS,
Secrétaire.

ECONONIE DE $100 PAR ANNEE
Par toute famille qui possédera une 'botte

(le ieiède Homéopathique di. Docteur Hum.
plîrey. Avec ce remède vous pouvez guérir
les neuItf-dIixièmel (le toutes les maladies qui
p>euvîent attaquer la famille, en vous épar-
gnant aussi les souffrances, les pertes de tempos
et les comptes du médecin. Le prix est del
,;1I et la Boîte Homéopathique est envoyée
franc de port par express sur réception de ce
moulant, Adressez:*

.IHUMPHREY'S

Il OMIEOPAItI t C MEDI CNE, CO.,
562, Broadway, New York.

REPRODUCTEURS P J 3 N G.
A VE N DURE,q

o) Veaux Courte-Cornles de 6 à 10 mois.
30 Béliers d'uni ais Leicester, ('ostwold et

Lincolnshire, pesant de 250 à 320 livres.
30 Porcelets Berkshire amihorés, 2 à 4 mois.
Catalogue du troupeau Ciourtes-Cornes en-

voyée sur demande. JOHN SNELL,
Edmonton, 11. 0., Onstario.

$2.50 LES 100 LIVRES-
Superphosphate Canadilen.

IMPORTANT POUR LES CULTIVATEURS.
2,000 livres de Superphosphate Canadien

équivalent à 200 voyages de bon Fumier.
('et engrais est facile à employer et donne

d'Excellentes récoltes au plus bas prix pos-
sibl e.

Les cultivateurs peuvent obtenir cet en-
grais chez les marchands où ils sont dans
ilhabitude de fahire des affaires.

E. L. SNOW,
Manufacturier,

MVONTREAL.

DAAINIE

GRAINES DE SEMENCESý

Intue ts Artor os-Gan (j Femi.

ces t r îe (1 I 41(15 et (e. ru --SnpeI(iI'I(asd et autres en(grais artificiels).
L.e sotissiglé avant maintenant un Vaste

magaiisinl, etprêýt à fourniir les meilleurs~raill, de senience, ainsi q ne les machinles
fIauchier, à moisson lier et t- battre.

WM'3. EVANS,
iGrainietier de la Chianibre d',Agriculture dut

Bas-C'aniada.

A'siii'ir (11ii)' ( V0iS il'.i iittaux contre la
Iiiîîrt et le 'voil.

A. 1 L. lt L.'I l'NE Ageit, Moitreal.

1



DE CUSHINO & WHITE.
Le prix compreni les boules et les pointu osidusuzx.

N. 91.-30 pOu. long.-$2.No 
I19P'

No. 12.-J 7 pOU.1

No. 61.-26 pou. long.-$lî.

DOREIES AVEC DES ]FEUILLES D'OR A VINGT-TROIS î 6 Peoýgt 0Garanties sous tous les rapports. Manufacturées et venduei en gros et en détail à Wattham, Masfi epersonnes désireuses d'acheter peuvent s'adresser ail Bureau de la Il Revue Agricole"' pour des échantllonlsseignernents.

SIMILIA SIMILIBJS OURANTURRLES IREMIEDES HIOMEOPATrIQTJES D'HJTJPIIfrô,une longue expérience, sont un magnifique succès. SimPles-lPrompts-Efficacea et suros lis conviennent cseits'AP rl -81 impl4 q'ileâtimpossible de se tromper ehi les administrant; et inoffensifs qu'ils ne peuvent faire tirsontpatmen tfirs. Ces remèdes recommandés par les plus hautes autorités médicales, donneront toujours la Plse 0. %i
N uéri Cents. ]BOITES DE FAMILLE. RIXEDES VETER19T 0 d r1 urtles Fièvres, Congestion, Infiam- En marocain ou en bois de rose, de M5 à Pour la er s bts #

mations............... ......... 25 70 pidscotnat e r---e ou vu be aacre te. gf
Les vers, les fièvres et les coliqa.... 26 toutes les mnaladies ordinaire auxquelles 9 et deu 0 h ibo'1

8 Les pleurs, les coliques.............. 25 une famille est exposée avec livre d',ns- Contenu dans des fioles 0V esli 0
4 La diarrhée des adultes ou des enfants. 26 tructions............ e$0à35 ac antucinOltces'oï~ WOf-6 Les dissenterie, Tranchées, colliques...- 26 Boites de famille ee 8d0 voag plus avec isrcons (nODiP1""igo6 Le choIera morbus, vomissement... 25 avec 20 à 28 fils........CtO)à A. A.-Géri les 00)ge@tîon ... lLes toux, rhumes, bronchites .... 25 Remèdes peur guérir et prévenir toutes fiamations .e - c*«' , lS,1.f8 e érlimu edns..... 25 les maladies secrètest, dans des bottes B. fl.-G uérit le's fourbul 1
9 Les maux de tête, vertiges,.........26 de poche ou des fioles.....De S2 à 06 C. C..-Guérît la gouri . .010 Les dispepsie, accès de bille ......... 26 morve .....11 [ndispositions mensuelles douloureuse. 25 LES =,TRAITS DE "9ND, B. D.-Guérit les maliOs12 Autres Indispositions ............... 26 Guérissant les brulures, contusions, boiteries, toutes les epcs13 Les Croupes, toux, respiration cmbar. 26 douleurs, maux de gorge, entorses, maux de 1E. B.--Gué:rit latox 08 014 leshu ~us Eresipeis, Eruptions. 86 dentsmaux d'oreille, njreirîmtsmfamtions dePe1Lethu ame, les douleurs Rhumat. 26 lubgo, hemorrhoides, clous, maux d'yeux, F. P.-Guérlt les col40 .,~Jlj.16 Les fièvres intermittantes, tremblantes. 50 seignement des poumonst, du nez, de l'osto- tions d'intestinl". * ont~.17 Les iiemorrhordes ordinaires ......... 6 mace ou des hémorrhoides, cors, ulcères et G. O.-Provient asVortbenblO. 'doL18 L'ophtalmie maux d'yeux, vue faible. 50 écorcue.....Prix 60 cents à $1.75. ments, va la u 11 àr1.0il19 Rhume de csýrveau aigu ou chronique.. 60 

d :vsI,~
oppesss . , cts sont envo sfrnoàtoutes les par121 d'one, reaillessiéprle ..... 6 s dpapar lapot ou l'Expresse, sur e@uiaires* »,2 crouleslad'oreillemenrddes partiesl. 60 réception du prix. 

'n.uigays P, _.Guérit tout»sle to124 Débilité P èxaîe fiblese physique... 60 Adrsz upry piii .J.Céi ots"o1, Ot1
26 Hiropai6,sécrtions peu abondantes. 60 esedHupry SetroJ 1 - érin oute le Il26 Mal de mer, étourdi,, nent& ........... 60 HOmeopathie Meîene (0<> Bot di ere 'a ; uo

Boite éurinaire en 0 es,
27 Maladie des reins, la Pierre ..... 50 Bureaux et Dépot, No. W62 Broadway, N.Y' lvedisrcin tt . . .a
28 Debilité nerveuse........... 

ciOdssu .......29 Maladie (le la bouche, chancres....10) HiENRY SIMP80ON & CliE., cidesus............80 Faiblesse des organes urinaires, . 0 AGNSE RSMNî5.réeto uprxe Oi82l 'lériodes pénibles avec Spasme .51 AGENe ENGO,.O1RÂ. réeto d iedl ~KENNE'ru, CAMP>BELL & Clic., adressez, HlumPh" oietSroa i

32Douleurs ........... 1.0.....aà 
,ýs

83 Epilepsie, ýSpasmnes, aned8tGu100 MUIR, 
roEs~'84 Dîphthérie, gorge ulcérée............ 60 AGENTS A MO'NTItEÂL. A VENDRE CIHEZ Tut

Cas reinqedes sont offerts en Primes par la IIReAvue Ageole."1 S'adresser au Buresu,'pour les eohalItloli »
guements.

;;r-ý


